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Service Voirie I 
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T2043 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue du Clos des Hirondelles 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de branchement 
électrique à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 19 novembre 2012 et jusqu'au 21 novembre 2012 inclus, la Rue du Clos des 
Hirondelles au niveau du numéro 78 est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Arîicle 2 : 

Les dispositions défdes par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de 1' entreprise 
DEBELEC. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 5 novembre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Phiiiooe THINES 

Publié le : 0 7 NOV. 2012 



Ville de 
Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T2040 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Paul Rimbaud 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtonales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 : 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatneme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de livraison de 
module de chantier à la demande du Service des Sports de la Ville de MONTPELLIER ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 08 novembre 2012, la circulation est interdite Rue Paul Rimbaud, dans sa partie comprise 
entre la Rue Manus Carrieu et la Rue d'Alco. 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 16h00. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Paul Rimbaud, emprunte : 
la Rue Marius Carrieu 

et se termine sur la Rue d'Alco. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
ALGECO. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 5 novembre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T2070 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Françoise 

Madame le Maire de la Ville de Montpeliier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 41 1-25 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie. 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de marquage au sol à 
la demande de la Mairie de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 12 novembre 2012 et jusqu'au 16 novembre 2012 inclus, Rue Française, le 
stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cene signalisation est à la charge de l'Entreprise 
AXIMUM 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de I'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 

Philippe THINES 

4 2  NOV. 2m 

novembre 2012 



Ville de 
Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T2068 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de la Valfère 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

W le code général des collectivités temtonales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
renouvellement de réseau à la demande de GRDF ; 

Arrête : 

Artide ler : 

À compter du 12 novembre 2012 et jusqu'au 07 décembre 2012 inclus, la Rue de la Valfère 
entre la rue Saint Sépulcre et la rue Poitevine est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré c o r n c  
abusif et gênant et passible de mise en foumère immédiate. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue du Saint Sépulcre, emprunte : 
la Rue de l'Amandier 

et se termine sur la Rue Poitevine. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de GRDF. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 07 novembre 2012 

Publié le : 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

1 2 NOV. 2M2 



Ville de 
Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012Nï/IUDGU- 
T2078 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Sens unique 

Rue Professeur Henri Serre 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 412-28 ; 

- W l'instniction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quaceme partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de voirie à la 
demande de la Mairie de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 07 novembre 2012 et jusqu'an 31 ianvier 2013 inclus, Rue Professeur Henri Serre, 
un sens unique est institué, 
de la rue Auguste Broussonnet vers l'avenue Saint Charles. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge des entreprises 
RAZEL-BEC et EIFFAGE TP. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 07 novembre 2012 

Publié le : 

Madame le Maire 

éIène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Montpellier 

Arrêté no 2012MTIRIDGU- 
T2075 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Brusses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2012/NT/R/DGU-Tl945 du 18 octobre 2012 ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT que les travaux d'aménagement de voirie ne sont pas terminés. 

Arrête : 
Article ler : 
À compter du 09 novembre 2012 les dispositions de l'arrêté 2012/NT/R/DGU-Tl945 
du 18 octobre 2012 sont prorogées jusqu'au 16 novembre 2012 inclus. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 7 novembre 2012 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 1 2 NOV. 2012 



V i l l e  de  

El M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012iNTiRiDGU- 
T2066 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Rue de l'Abbé de 1'Epée 

Madame le Maire de la ViUe de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtonales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie. 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de voirie à la 
demande de la Mairie de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 décembre 2012 et jusqu'au 14 décembre 2012 inclus, la circulation est interdite 
Rue de l'Abbé de l'Epée, dans sa partie comprise entre la Rue Turgot et la Rue du Faubourg 
Boutonnet. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Pouget, emprunte : 
la Rue Marie Caizergues 
la Rue des Abeilles 

et se termine sur la Rue Lakanal. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'Entreprise 
MALET 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié 

' novembre 2012 



Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain I 
Service Voirie I 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T2065 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Proudhon 

Madame le Maire de la V i e  de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtonales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de tirage de cable à 
la demande de France Télécom ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 novembre 2012 et jusqu'au 30 novembre 2012 inclus, Rue Proudhon, dans sa 
partie comprise entre la Rue Thérèse et la Rue Lunaret, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de SOGETREL 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 7 novembre 2012 

Publié le : 

1 b NOV. 7012 



Ville d e  
Montpel l ier  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20121NTIRIDGU- 
T2079 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Paul Martin 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 : 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instmction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison d'un 
changement d'antennes Télécom à la demande de la résidence LE MIRADOR ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 22 novembre 2012, la circulation est interdite Rue Paul Martin. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur Plan Narcissa, emprunte : 
la Rue Richer de Belleval 
l'Avenue d'Assas 
la Rue Doria 
la Rue Gerhardt 

et se termine sur la Rue du Faubourg Saint Jaumes. 

Article 3 : 

Le 22 novembre 2012, Rue Paul Martin au droit du n09 sur 20 mètres, le stationnement est 
interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foumère immédiate. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de SPIE Sud 
Ouest SAS. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 7 novembre 2012 

Publié le : NOY. 

Madame le Mai 

MANDROUX 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T2091 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue de Louisville 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
grutage en toiture à la demande de la DEP ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 19 novembre 2012, l'Avenue de Louisville, dans sa partie comprise entre la Rue Charles 
Bonaparte et la Rue de Leyde est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en foumere immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 
La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
TMIS levage 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent mêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 09 novembre 2012 

Madame le Maire 

Adjoint au Maire, 
Philippe THiNES 

Publié le : 



Ville de 
Montpellier 1 Extrait du registre des arrêts de la Mairie de 

I Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie l 
Arrêté no 2012/NTïR/ûGU- 

T2092 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 : 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté en raison de travaux 
de voirie à la demande du Service Voirie de la Ville de MONTPELLIER ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 14 novembre 2012 et jusqu'au 21 décembre 2012 inclus, la Rue de Clémentville, 
dans sa partie comprise entre la Rue des Coronilles et la Rue des Fusains est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en f o d e r e  immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 14 novembre 2012 et jusqu'au 21 décembre 2012 inclus, la Rue Buffon est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en foumere immédiate. 



Article 3 : 

À compter du 14 novembre 2012 et jusqu'au 21 décembre 2012 inclus, la Rue de Las Sorbes, 
dans sa partie comprise entre l'Avenue de 1'Ecole d'Agriculture-Gabriel Buchet et la Rue des 
Fraisiers est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; . la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 

À compter du 14 novembre 2012 et jusqu'au 21 décembre 2012 inclus, la Rue des Papyrus, dans 
sa partie comprise entre la Rue des Eucalyptus et l'Avenue du Professeur Louis Ravaz est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
La circulation est interdite. 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur l'Avenue du Professeur Louis Ravaz, 
emprunte : 

l'Avenue Henri Marès 
l'Avenue du Pere Soulas 

et se termine sur la Rue des Eucalyptus. 

Article 5 : 

À compter du 14 novembre 2012 et jusqu'au 21 décembre 2012 inclus, l'Allée des Amaryllis, 
dans sa partie comprise entre la Rue de Vermelles et la Rue des Amaryllis est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
La circulation est interdite. 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue des Amaryllis, emprunte : 
1'Avenue de l'Ecole d'Agriculture-Gabriel Buchet 

et se termine sur la Rue de Vermelles. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 7 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
EUROVIA. 



Article 8 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 9 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 9 novembre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par  délégation 
1' Adjoint au Maire. 

Publié le : 
1 4 NOV. 2012 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  de  

E M o n t p e l l i e r  
- 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2012/NTIR/DGU- 
T2089 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Esplanade Léo Malet 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 : 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de l'inauguration du marché de 
Celleneuve à la demande de la DEP ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 20 novembre 2012 et jusqu'au 21 novembre 2012 inclus, Esplanade Léo Malet, le 
stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du service 
protocole de la ville 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécnrité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 09 novembre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 1 4 nov. 2012 



Direction du 
Génie Urbain 

Vil le de 
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T2088 

Arrêté temporaire 
Feux d'intersection 

Rue du Professeur Blayac 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 . 

- W le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 41 1-25 et R. 415-15 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, sixième partie, feux de 
circulation permanents et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison de la création d'un carrefour à 
feux à la demande du CG 34 ; 

Article ler : 

À compter du 12 novembre 2012 au 28 décembre 2012 la circulation des véhicules est 
réglementée par des feux tricolores circulaires à l'intersection, de la Rue du Professeur Blayac et 
de la voie d'accès au n0907 pierres Vives). . 
En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux véhicules venant par la 
droite. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 09 novembre 2012 

Madame le Maire 

Publié le : 



Ville d e  

Direction des Ressources 1 
Humaines 

M o n t p e l l i e r  

Service Prévention 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Personnel municipal 

Attribution d'une allocation temporaire d'invalidité 

Mme AGUILAR Bernadette 

Madame le Maire d e  la Ville d e  Montpellier 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi no82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et 
des Régions, 
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, 
Vu le décret no 63 - 1346 du 24 décembre 1963 modifié, 

Vu le décret no 84 - 1103 du 10 décembre 1984 pris en application de l'article 119 III de la loi 84-53 du 26 janvier 
1984 modifiée, 

Vu l'arrêté municipal no 2009121 en date du 3 1 mars 2009 par lequel Madame le Maire donne délégation à 
Monsieur Serge FLEURENCE, 1" adjoint au Maire, en matière de personnel ; 

Vu l'avis émis par la Commission de Réforme des Agents des Collectivités Territoriales, dans sa séance 
du 02/12/2011; 

Sous Réserve de l'avis conforme de la Caisse des Dépôts et Consignations exigé par l'article 5 du décret du 24 
décembre 1963 susvisé ; 

Arrête : 

Article le' : Il est attribué à Mme AGUEAR Bernadette, ATSEM principal 2c1, immatriculée sous le no 034 Cl  
0012699 à la C.N.R.A.C.L., une Allocation Temporaire d'Invalidité, dans les conditions prévues par les textes 
susvisés. 

Article 2 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le 9 novembre 2012 

Pour Madame le Maire, 

Monsieur le le' Adioint, 

Notifié le : 

Madame le Maire certifie sous sa responsabilité le caractkre exécutoire de cet acte. Informe que le présent acte peut faire l'objet d'un 
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 

O 99- 



Ville de 

Direction des Ressources 
Humaines 

E Montpellier 

Service Prévention 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Personnel municipal 

Attribution d'une allocation temporaire d'invalidité 

Mme FELDMANN Béatrice 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi n082-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et 
des Régions, 
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, 

Vu le décret no 63 - 1346 du 24 décembre 1963 modifié, 
Vu le décret no 84 - 1103 du 10 décembre 1984 pris en application de l'article 119 iIi de la loi 84-53 du 26 janvier 
1984 modifiée, 
Vu l'arrêté municipal no 2009121 en date du 31 mars 2009 par lequel Madame le Maire donne délégation à 
Monsieur Serge FLEURENCE, le' adjoint au Maire, en matière de personnel ; 

Vu l'avis émis par la Commission de Réforme des Agents des Collectivités Territonales, dans sa séance du 12 
octobre 20 12; 

Sous Réserve de l'avis conforme de la Caisse des Dépôts et Consignations exigé par l'article 5 du décret du 24 
décembre 1963 susvisé ; 

Arrête : 

Article le' : II est attribué à Mme FELDMANN Béatrice, adjoint administratif 2c1, immatriculée sous le no 034 Cl  
202009 à la C.N.R.A.C.L, une Allocation Temporaire d'Invalidité, dans les conditions prévues par les textes susvisés. 

Article 2 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le 8 novembre 2012 

Pour Madame le Maire, 

Monsieur le leLAdic 

Notifié le : 

Madame le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Informe que le présent acte peut faire l'objet d'un 
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 



Direction du 
Génie Urbain 

Ville de  
Montpellier 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté na 2012/NT/R/DGU- 
T2.080 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Rue du Plan du Palais 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de nettoyage de 
cheneaux à la demande de l'Hôtel du Palais : 

Article ler : 

Le 15 novembre 2012, la circulation est interdite Rue du Plan du Palais entre la rue Jean Jacques 
Rousseau et la rue du Palais des Guilhem. 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 12h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables : 
aux véhicules de secours, d'entretien et de service public 
aux riverains 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Foch, emprunte : 
la Rue Placentin 
la Rue du Puits du Palais 

et se termine sur la Rue Jean-Jacques Rousseau. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent mêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'Hôtel du 
Palais. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le O8 novembre 2012 

Publié le : NOV. 

Madame le Maire 

Philippe THINES 
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Ville de 
Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

1 Extrait du registre des arrGt6s de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Boulevard Ledru-Rollin 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation de 
prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2012/NT/R/DGU-Tl896 du 11 octobre 2012 ; 

- W l'arrêté du ler septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thmes, Adjoint 
au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT la demande du senrice Régulation Trafic ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter di1 09 novembre 2012 les di5positions de l'arrêté 2012/NTIRIDGlJ-Tl896 du 11 octobre 2012 
sont prorogks jucqu'au 16 novembre 2012 inclus. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 8 novembre 2012 

Publié le  : 1 2 

Philippe THINES 

NOV. 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU-T2084 

Vi l le  d e  

5 M o n t p e l l i e r  

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Voies diverses 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 ; 

- VU l'instmction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, signalisation de 
danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation 
temporaire ; 

- VU l'arrêté 2012/NT/RiDGU-Tl885 du 15 octobre 2012 ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, Adjoint 
au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bmit ; 

- CONSLDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la circulation 
des véhicules sur les voies du présent arrêté, en raison des travaux de localisation de réseaux à l'aide d'un 
géoradar à la demande de TAM ; ; 

Arrête : 

Article ler : 
À compter du 16 novembre 2012 les dispositions de l'arrêté 2012/NTR/DGU-Tl885 du 15 octobre 2012 
sont prorogées jusqu'au 23 novembre 2012 inclus. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 8 novembre 2012 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T2085 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue du Pont Trinquat 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de sondages à 
la demande de la Ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 21 novembre 2012 et jusqu'au 30 novembre 2012 inclus, la circulation est 
interdite Avenue du Pont Trinquat, dans sa partie comprise entre le Chemin de Moularès et la Rue 
de Saint Hilaire. 

Plusieurs déviations sont mises en place. 
La première déviation débute Chemin de Moularès et emprunte l'Avenue Germaine Tillion. 
La seconde déviation débute Chemin de Moularès, emprunte la Rue de Centrayragues et se termine 
Rue de Saint Hilaire. 

Article 3 : 

À compter du 21 novembre 2012 et jusqu'au 30 novembre 2012 inclus, Avenue du Pont 
Trinquat, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de CREGUT. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 8 novembre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 1 3 NOV. 2012 
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Vil le  de 
Montpe l l ie r  

Direction du 
Génie Urbain 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Service Voirie I 
Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 

T2083 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue Raymond Dugrand 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thiies, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'entretien du 
paysage végétal à la demande de la D.P.B. ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 novembre 2012 et jusqu'au 30 novembre 2012 inclus, l'Avenue Raymond 
Dugrand dans les deux sens, dans sa partie comprise entre la Place Christophe Colomb et la Place 
Ernest Granier est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la voie de gauche est interdite à la circulation générale ; 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 16h00. 
La vitesse maximale autorisée est fixée a 30 M. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de 1' entreprise 
B.R.L. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 8 novembre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 1 3 NOV. 2012 



Direction du 
Génie Urbain 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Service Voirie I 
Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 

n o 8 1  

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Quai de Cythère 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de néttoyage de 
vitres à la demande de la Chambre Régionale de Commerce ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 27 novembre 2012, Quai de Cythère, dans sa partie comprise entre le Pont Raymond Chauliac 
et le Pont Juvénal, le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 7h00 à 13h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en founière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions d é f ~ e s  par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de GIMN'S 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 8 novembre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THiNES 

Publié le : 1 2 NOV. 2012 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/RJDGU- 
T2090 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue du Pont Juvénal 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtonales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
grutage à la demande de l'entreprise SPIE ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 27 novembre 2012, l'Avenue du Pont Juvénal dans les deux sens, dans sa partie comprise 
entre la Place Faulquier et la Rue Poséidon est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh ; 
La voie de droite est interdite à la circulation générale ; 

a La circulation des véhicules est alternée par feux ou K10. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 16h. 

Article 2 : 

Le 27 novembre 2012, Avenue du Pont Juvénal, dans sa partie comprise entre la Place Faulquier 
et la Rue Poséidon sur les emplacements nécéssaires à I'avancement des travaux, le stationnement 
est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foudere immédiate. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
SPIE 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 9 novembre 2012 

Madame le Maire 

élène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 1 4 MOV. 2012 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  de  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie l 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T2086 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue du Puits des Esquilles 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 : 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
sondages sur façade à la demande de la société "GENERAL VENDORS" ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 27 novembre 2012, la circulation est interdite Rue du Puits des Esquilles entre la rue Saint 
Pierre et la rue du Vestiaire. 
Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 17h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables : 
aux véhicules de secours, d'entretien et de service public 
aux riverains 

Article 2 : 

Une déviation est' mise en place. Cette déviation débute sur la Rue du Palais des Guilhem, 
emprunte : 

la Place de la Canourgue 
la Rue Sainte Croix 

et se termine sur la Rue Saint Pierre. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 09 novembre 2012 

MANDROUX 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Service Voirie I 
Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 

T2087 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de l'Espérou 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
livraison de matériel à la demande de SFR. 

Arrête : 

Article ler : 

Le 19 novembre 2012, la Rue de l'Espérou, dans sa partie comprise entre l'Avenue d'Occitanie et 
la Rue du Caroux est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou K10 ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en founière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de SPIE. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 9 novembre 2012 

Madame le Maire 

Publié le : 
1 % NO!. 2012 



Ville de 1 Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Direction de  l'Espace Public 

Occupation du Domaine Public 

Arrêté n0729/2012/SP 

MAISON POUR TOUS ALBERTINE SARRAZIN 
Soirée d'automne 

Parc de la Guirlande 
Le 23 novembre 2012 de 18h à Minuit 

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

I 
Le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général de Propriété des Personnes Publiques - Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, - Vu le Code de la Voirie Routikre, notamment l'article L113-2 
- Vu le Code Pénal, 
- Considérant la demande de Madame Gael Emilienne Barcella-Roudet, directrice de la Maison po 

Sarrazin d'occuper le parc de la Guirlande à l'occasion de la soirée d'automne, qui se dérou 
23 novembre 2012. 

ARRETE 
Article ler : 

Madame Gael Emilienne Barcella-Roudet, directrice de la Maison pour Tous Albertine Sarrazin, est autorisée à 
organiser la soirée d'automne, le 23 novembre 2012, de 18h00 à minuit, dans le parc de la Guirlande. 

Le prksent arrêté a pour objet de défmir les modalités d'occupation du domaine public. 

Article 2 : 

Madame Gael Emiiienne Barcella-Roudet, directrice de la Maison pour Tous Albertine S a m i n  en tant qu'organisatrice, 
veillera prendre toutes les dispositions nécessaires pour que soit assurée la skcurité du public. 

Article 3 : 

Madame Gael Emilienne Barcella-Roudet, est responsable des dommages qui pourraient survenir aux biens et aux 
personnes dans le cadre de la mise en place, du déroulement et des opérations de clôture de la manifestation. A cet effet, 
elle veillera à respecter l'esthétique du site. L'état de propreté devra être identique à celui qu'elle aura trouvé en 
arrivant. L'autorisation sera suspendue si une alerte météo « orange » est dkclenchée ou si des orages sont annoncés ou 
encore pour des vents supérieurs à 80Kmih. 

Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique et tous agents 
de la force publique sont chargés, chacun en ce qui les concerne de l'exécution du présent arrêté. 

publie le : 1 2 NO\. 2012 
Notitï6 le : 

Le Maire de la Ville de Montpellier informe que le présent acte peut faire i'objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification : 
- soit d'un recours gracieux auprès du Maire. 
- soit d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Montpellier, directement sans recours gracieux dans le délai & deux mois précité, ou i I'issue 

d'un recours gracieux, dans un delai de deux mois soit à compter de la notification d'une réponse expresse, soit à compter du refus tacite (constitue si 
l'administration ne repend pas au recours gracieux dans le delai imparti). 



Vi l le  de 
M o n t p e l l i e r  Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 

Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Senrice Voirie l 
Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 

T2101 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Place Ernest Granier 
parkings périphériques 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU I'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
l'entretien du paysage végétal à la demande de la D.P.B. ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 19 novembre 2012 et jusqu'au 07 décembre 2012 inclus, la Place Ernest Granier, 
sur les quatre parkings périphériques successivement et à l'avancement des travaux, est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
Ces dispositions sont applicables de 8h30 à 16h30. 
Le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la régie de la 
D.P.B. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 12 novembre 2012 

Madame le Maire 

Publié le : 1 4 NOV. 2012 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
T2094 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Rue Peter Benenson 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 411-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- W l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le brnit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de grutage d'un abri 
bus à la demande de la DEP : 

Arrête : 

Article ler : 

Rue Peter Benenson : . À compter du 20 novembre 2012 au 21 novembre 2012 la circulation est interdite. ; 
Ces dispositions sont applicables de 22h00 à 4h00. 
À compter du 21 novembre 2012 au 22 novembre 2012 la circulation est interdite. . 
Ces dispositions sont applicables 22h00 à 4h00. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Peter Benenson, emprunte : 
l'Avenue de la Liberté 
la Rue de Bionne 
la Rue des Grèzes 
la bretelle de sortie de l'avenue de la Liberté vers la route de Lodève 
Carrefour Paul-Henri Spaak 

et se termine sur la Rue Peter Benenson. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Rousseau 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 12 novembre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adioint au Maire. 

Publié le : 1 6 NOV. 2012 



Ville d e  Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T2103 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue Agropolis, 
Route de Mende, 

Avenue du Docteur Pezet 
et Rue Arthur Young 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de sondage à la 
demande de T A M. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 15 novembre 2012 et jusqu'au 30 novembre 2012 inclus, sur la Route de Mende, 
dans sa partie comprise entre la Place de la Brigade Légère du Languedoc et la Rue Arthur 
Young, la circulation des véhicules est alternée par feux ou K10. 
Ces dispositions sont applicables de 9h00à 17h00. 

Article 2 : 

À compter du 15 novembre 2012 et jusqu'au 30 novembre 2012 inclus, Rue Arthur Young, la 
circulation des véhicules est alternée par feux ou K10. 
Ces dispositions sont applicables de 9h00à 17h00. 



Article 3 : 

A compter du 15 novembre 2012 et jusqu'au 30 novembre 2012 inclus, Avenue Agropolis de la 
Rue Arthur Young à la limite de commune e Montferrier sur Lez, la circulation des véhicules est 
alternée par feux ou K10. 
Ces dispositions sont applicables de 9h00à 17h00. 

Article 4 : 

A compter du 15 novembre 2012 et jusqu'au 30 novembre 2012 inclus, Avenue du Docteur 
Pezet, 2 voies de circulation alternativement est interdite à la circulation générale. 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 17h00. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est 6 la charge de 
HYDROGEOTECHNIQUE. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 8 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 12 novembre 2012 

Hélène MANDROUX 



Vi l l e  de 
M o n t p e i l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/FVDGU- 
T2093 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Durand 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- W l'instrnction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de 
remise en conformité de la chaussée à la demande de la T.A.M. ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 novembre 2012 et jusqu'au 07 décembre 2012 inclus, la Rue Durand, dans sa 
partie comprise entre la Rue Pagézy et la Rue d'Alger est soumise aux prescriptions définies ci- 
dessous : 

la circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables de 8h à 18h. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules de secours, la police et les 
riverains. 
Le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en foumere immédiate. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Durand, emprunte : 
la Rue Levat 
la Rue du Grand Saint Jean 

et se termine sur la Rue Henri Guinier. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 12 novembre 2012 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  

El ~ n t p e l l i e r  
p..-- 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T2095 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Mathieu Laurens 
et Rue Vaissière 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtonales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
branchement au réseau d'eau potable à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 décembre 2012 et jusqu'au 14 décembre 2012 inclus, Rue Mathieu Laurens sur 
les places nécessaires à l'avancement des emprises de travaux, le stationnement est interdit. 
Le demandeur est chargé de matérialiser chaque emplacement réservé par la mise en place de 
baniéres temporaires et de maintenir le cheminement piéton 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foumère immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 03 décembre 2012 et jusqu'au 14 décembre 2012 inclus, la circulation est 
ponctuellement interdite sur : 

la Rue Mathieu Laurens ; 
la Rue Vaissière. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains, aux véhicules de secours et de 
service public. 
La déviation suivante est mise en place : 

par : 
O le Quai Laurens 
O l'Avenue des Etats du Languedoc 
O l'Avenue Samuel Champlain 
O la rue Don Bosco 
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Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de VEOLIA 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 12 novembre 2012 

Publié le : 

lène MANDROUX 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

1 
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Direction du 
Génie Urbain 

Ville de 
Montpellier 

.- 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 20121NTIRIDGU- 
ï2.096 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de statio~ement 

Rue Pralon 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtonales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

W le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instrnction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
pose de poste fixe à la demande de la CAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 19 novembre 2012 et jusqu'au 23 novembre 2012 inclus, Rue Pralon, dans sa 
partie comprise entre la Rue Isidore Girard et la Rue d'Alsace sur les places de stationnement 
nécessaires et à l'avancement des emprises de travaux, le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fouière  immédiate. 

À compter du 19 novembre 2012 et jusqu'au 23 novembre 2012 inclus, Rue Pralon, dans sa 
partie comprise entre la Rue Isidore Girard et la Rue d'Alsace, la vitesse maximale autorisée est 
fixée à 30 Kmih. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Page 1 sur 2 

9c 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
TEMACO 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 12 novembre 2012 

Publié le : 1 4 NOV, 2012 
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Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

V i l l e  d e  
n t p e l l i e r  

Arrêté no 20 12lNTiRiDGU- 
T2097 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Laffite 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

W le code général des collectivités temtonales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W i'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
pose de poste fixe à la demande de la CAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 novembre 2012 et jusqu'au 30 novembre 2012 inclus, Rue Laffite, dans sa 
partie comprise entre la Rue de Barcelone et le Quai Laffite sur les places de stationnement 
nécessaires et à l'avancement des emprises de travaux, le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en founière immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 26 novembre 2012 et jusqu'au 30 novembre 2012 inclus, Rue Laffite, dans sa 
partie comprise entre la Rue de Barcelone et le Quai Laffite, la vitesse maximale autorisée est 
fixée à 30 Kmh. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
TEMACO 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 12 novembre 2012 

Madame le Maire 

Publié le : 

y 1' Adjoint aÜ Maire, 
Philippe THINES 
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Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NTRiDGU- 
T2098 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de la Méditerranée 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
pose de poste fixe à la demande de la CAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 novembre 2012 et jusqu'au 30 novembre 2012 inclus, Rue de la Méditerranée, 
dans sa partie comprise entre la Rue de Tarragone et la Rue Laffite sur les places de 
stationnement nécessaires et à l'avancement des emprises de travaux, le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foumere immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 26 novembre 2012 et jusqu'au 30 novembre 2012 inclus, Rue de la Méditerranée, 
dans sa partie comprise entre la Rue de Tarragone et la Rue Laffite, la vitesse maximale autorisée 
est fixée à 30 Kmlh. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Page 1 sur 2 

9a, 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
TEMACO 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 12 novembre 2012 

Madame le Ma 

iene MANDROUX 

Philippe THINES 

Publié le : 1 4 NOV. 2012 
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Vi l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T2099 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue Bouisson-Bertrand 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 412-28 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
voirie à la demande de la Mairie de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 19 novembre 2012 et jusqu'au 02 février 2013 inclus, Avenue Bouisson-Bertrand, 
le stationnement est interdit du coté pair 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foumere immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 19 novembre 2012 et jusqu'au 02 février 2013 inclus, Avenue Bouisson-Bertrand, 
un sens unique est institué dans le sens de la Place Marcel Godechot vers l'Avenue Saint Charles. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du Service Voirie 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 12 novembre 2012 

Madame le Maire 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adioint au Maire. 

Publié le : 1 1 NOV. 2012 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 1 
Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 

n i o o  

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Pierre Antonini 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thiies, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon déroulement de 
l'inauguration de la rue Pierre Antonini. 

Arrête : 

Article ler  : 

Le 16 novembre 2012, Rue Pierre Antonini, le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 17h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est a la charge du Service du 
Protocole. 



Article 4 : 

Les dispositions d é f ~ e s  par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 12 novembre 2012 

Madame le Maire 

Publié le : 1 4 NOV. 2012 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  

Q M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2012NïIRIDGU- 
T2108 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue Saint Clément 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les micles R. 411-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
voirie à la demande du Service Voirie de la Communautée d'Agglomération de 
MONTPELLIER : 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 décembre 2012 et jusqu'au 14 décembre 2012 inclus, I'Avenue Saint Clément 
est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en foumere immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
COLAS. 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires anténeures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 13 novembre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adioint au Maire. 

Publié le : 
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Direction du 
Génie Urbain 

Ville de 
Montpellier 

Service Voirie l 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 20121NTlRIDGU- 
T2106 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue du Petit Train 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thiies, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de dépose de ligne 
électrique aérienne à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 29 novembre 2012, l'Avenue du Petit Train au droit du numéro 250 est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par piquet KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Allez. 

Arîicle 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait a Montpellier, le 13 novembre 2012 

Madame le Maire 

Publié le : 1 6 NOV. 2012 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



Vi l l e  de 
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

SeMce Voirie 

Arrêté. no 2012VNT/R/DGU- 
T2105 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue de Heidelberg 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
branchement linéaire à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 décembre 2012 et jusqu'au 14 décembre 2012 inclus, l'Avenue de Heidelberg, 
dans sa partie comprise entre la Rue Titan et la Rue Charles Bonaparte est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 K m h  ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 
La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de ERDF 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 13 novembre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie I 
Arrêté no 2012/NTIR/DGU- 

T2104 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Vile de Montpellier, 

W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25 et R. 412-28 ; 

- W i'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison d'une 
animation de quartier à la demande de l'Association Bout' Entrain ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 24 novembre 2012, la circulation est interdite sur : 
la Rue d'Obsen ; 
la Rue du Faubourg Boutonnet dans sa partie comprise entre la Rue de Cronstadt et la Place 
Henri Krasucki. 

Ces dispositions sont applicables de 10h30 à 15h. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. 



Article 2 : 

Le 24 novembre 2012, la circulation est interdite sur : 
la Place Henri Krasucki ; 
la Rue Marie Caizergues dans sa partie comprise entre la Rue Pouget et la Place Henri 
Krasucki ; 
la Rue Lakanal dans sa partie comprise entre la Place Henri Krasucki et la Rue des 
Abeilles. 

Ces dispositions sont applicables de 10h30 à 15h. 

Article 3 : 

Les déviations suivantes sont mises en place : 
en provenance de la rue du Faubourg Boutonnet par : 

O la Rue de Cronstadt 
O la Rue Nozeran 

en provenance de la rue Marie Caizergues par : 
O la Rue des Abeilles 

en provenance de la rue du Faubourg Boutonnet par : 
O la Rue de Cronstadt 
O la Rue Nozeran 

en provenance de la rue Marie Caizergues par : 
O la Rue des Abeilles 

en provenance de la rue du Faubourg Boutonnet par : 
O la Rue de Cronstadt 
O la Rue Nozeran . en provenance de la rue Marie Caizergues par : 
O la Rue des Abeilles 

Article 4 : 

Le 24 novembre 2012, Rue Pouget, dans le sens de la Rue Marie Caizergues vers la Rue Paul 
Dukas, un sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables de 10h30 à 15h. 

Article 5 : 

Le 24 novembre 2012, Rue Lakanal, dans sa partie comprise entre la Place Henri Krasucki et la 
Rue des Abeilles, le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 10h30 à 15h. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 8 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'association 
Bout'Entrain 

Article 9 : 

Le Directeur Départemental de la Sécuité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : NOV, 

13 novembre 2012 

e MANDROUX 
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Vi l le  de  

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T2107 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue Charles Flahault 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
réfection de trottoir à la demande du service Voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 novembre 2012 et jusqu'au 15 décembre 2012 inclus, l'Avenue Charles 
Flahault, dans sa partie comprise entre l'Avenue Pierre d'Adhémar et l'Avenue Frédéric Sabatier 
d'Espeyran est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en foumère immédiate. 
La voie de droite est interdite à la circulation générale. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Bec. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 13 novembre 2012 

Madame le Ma' 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié NOV. 2012 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/RIDGU- 
n i 0 9  

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Durand 
et Rue Pagézy 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

W l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur les voies du présent arrêté, en raison des travaux de renouvellement 
de réseau à la demande du C.S.U. ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 novembre 2012 et jusqu'au 30 novembre 2012 inclus, la circulation est 
interdite Rue Durand, dans sa partie comprise entre la Rue Pagézy et la Rue d'Alger. 
Ces dispositions sont applicables de 22h00 à 5h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules de secours, la police et les 
riverains. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Durand, emprunte : 
la Rue Levat 
la Rue du Grand Saint Jean 
la Rue Henri Guinier 

et se termine sur la Rue Anatole France. 



Article 3 : 

À compter du 26 novembre 2012 et jusqu'au 30 novembre 2012 inclus, la circulation est 
interdite Rue Pagézy, dans sa partie comprise entre la Rue de la République et la Rue Durand. 
Ces dispositions sont applicables de 22h00 à 5h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules de secours, de police et les 
riverains. 

Article 4 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Pagézy, emprunte : 
la Rue Anatole France 
le Boulevard Victor Hugo 
la Rue Joffre 
la Rue du Clos René 

et se termine sur la Rue de Verdun. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 13 novembre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 1 6 NOV, 2012 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Ville de 
Montpellier 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T2110 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue de Saint Maur 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
voirie à la demande de la Mairie de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 10 décembre 2012 et jusqu'au 14 décembre 2012 inclus, l'Avenue de Saint Maur, 
dans sa partie comprise entre la Rue des Perdigals et l'Avenue Saint Maurice de Sauret est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
La voie située du côté des numéros impairs est interdite à la circulation générale 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'Entreprise 
MALET 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'1-Iérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 1 6 NOV. 

ne MANDROUX 

novembre 2012 



Vi l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 

Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T2111 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue d'Alger 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième  partie^ 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de mise en 
conformité d'un branchement gaz à la demande de GRDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 20 novembre 2012 et jusqu'au 23 novembre 2012 inclus, Rue d'Alger, dans sa 
partie comprise entre la Rue Durand et la Rue du Grand Saint Jean sur trois places de 
stationnement au droit du numéro 5, le stationnement est interdit. 
La circulation se fera alternativement à l'avancée des travaux sur la chaussé ou le stationnement 
de de 8h00 à 18h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foumère immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 13 novembre 2012 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

h b l i é  le : 1 6 NOV. 2012 



Vi l le  de  
Montpe l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie l 
Arrêté no 20 12/NTIR/DGU- 

T2102 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Jacques Draparnaud 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 411-25 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de réaménagement 
des rues Draparnaud et Marioge à la demande du service Voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 19 novembre 2012 et jusqu'au 31 mai 2013 inclus, Rue Jacques Draparnaud, le 
stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foumère immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du service Voirie. 



Arîide 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Arîide 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services 
de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 13 novembre 2012 

Philippe THINES 

Publié le : 1 6 NOV, Zn12 



Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 201 2/NT/R/DGU- 
P311 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de Cherchell 

Madame le Maire de la Vile de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25, R. 413-1, R. 417-11 et R. 
417-12 ; 

- W I'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- W l'arrêté municipal du 8 avril 2009, no72/RT STRTEPDO, portant règlementation des voies 
dans la zone 30 dénommée SAINT MARTIN à Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmih Rue de Cherchell (voie incluse dans la zone 30 
dénommée SAINT M T I N ) .  

Il est instauré une mise en impasse Rue de Cherchell depuis la Rue Jean Vachet, en direction de 
la rue Rue des Yuccas. 
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Article 8 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, 1 4 novembre 2012 P 

Publié le : 

2 2 NOV. 2012 
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Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
P334 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue du Professeur Blayac 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 415-6, R. 
415-7, R. 415-15, R. 417-10, R. 417-12 et R. 431-9 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième partie, feux de circulation permanents 
et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- W l'arrêté municipal 2012/NT/R/DGU-P44 du 14 mars 2012, règlementant la circulation et le 
stationnement des véhicules dans la Rue du Professeur Blayac ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

À l'intersection, de la piste cyclable, de la Rue du Professeur Blayac pour les véhicules circulant 
dans le sens du Rond-point de la Citoyenneté vers le Rond-point René Char et de la voie d'accès 
au n0340, les conducteurs circulant sur la voie d'accès au n0340 sont tenus de marquer l'arrêt à la 
limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 2 : 

À l'intersection, de la Rue du Professeur Blayac pour les véhicules circulant dans le sens du 
Rond-point René Char vers le Rond-point de la Citoyenneté et de la voie d'accès au n0371, les 
conducteurs circulant sur la voie d'accès au n0371 sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la 
chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 3 : 

À l'intersection, de la Rue du Professeur Blayac pour les véhicules circulant dans le sens du 
Rond-point René Char vers le Rond-point de la Citoyenneté et de la voie d'accès au n02300 

Page 1 sur 3 



Avenue des Moulins, les conducteurs circulant sur la voie d'accès au n02300 Avenue des Moulins 
sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage 
aux autres véhicules. 

Article 4 : 

À l'intersection, de la piste cyclable et de la Rue du Professeur Blayac dans les deux sens, les 
conducteurs circulant sur la piste cyclable sont tenus de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 5 : 

La circulation des véhicules est réglementée par des feux tricolores circulaires : 
à l'intersection de la piste cyclable, de la Rue des ACrostiers et de la Rue du Professeur 
Blayac ; 
à l'intersection de la piste cyclable, de la Rue d'Oxford, de l'Avenue de l'Europe et de la 
Rue du Professeur Blayac ; 
à l'intersection, de la Rue du Professeur Blayac et de la voie d'accès au n0907 (Pierres 
Vives). 

En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux véhicules venant par la 
droite. 

Article 6 : 

Il est créé une piste cyclable bidirectionnelle réservée exclusivement aux cycles à deux ou trois 
roues Rue du Professeur Blayac côté pair. 

Article 7 : 

Les véhicules de transport en commun ont un emplacement réservé Rue du Professeur Blayac des 
deux côtés au no 371 ( 1 place(s) ) et de part et d'autre de l'intersection avec la Rue Emile Picard 
( 2 place(s) ). 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à i'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 8 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 9 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'airêté no 2012/NT/R/DGU-P44 du 14 mars 2012 susvisé est abrogé. 
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Article 10 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, 1$4 novembre 2012 

Publié le : 2 2 NOV. 2012 
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Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Vi l le  de m Aontpellier 

Arrêté no 2012/NTIWDGU- 
Pl24 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de la Garenne 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatneme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication ; 

- VU l'arrêté municipal no2012iNT/R/DGU-P145, du 31 juillet 2012, portant règlementation des 
voies dans la zone 30 dénommée GARENNE à Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue de la Garenne depuis l'Avenue du Professeur Grasset vers et 
jusqu'à la Rue du Faubourg Boutonnet. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux cycles. 

Article 2 : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh Rue de la Garenne (voie incluse dans la zone 
30 "GARENNE"). 

Article 3 : 

L'arrêt et le stationnement sont interdits Rue de la Garenne des deux côtés. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foumère immédiate. 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de YHérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 2 2 NOV. '2012 
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Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Arrêté no 2012/NT/iUDGU- 
Pl26 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de l'Abbé de 1'Epée 

Madame le Maire de la Vile de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 2213.1 
à L  2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28, R. 413-1, R. 
417-3, R. 417-11 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- W l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, No2009/NTIRIDGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- VU I'arrêté municipal no2012MTIRIDGU-P145, du 31 juillet 2012, portant règlementation des 
voies dans la zone 30 dénommée GARENNE à Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

La circulation des véhicules de plus de trois tonnes cinq (3,5t) est interdite Rue de l'Abbé de 
l'Epée. 

Article 2 : 

Un sens unique est institué Rue de l'Abbé de l'Epée depuis la Rue Saint Vincent de Paul vers et 
jusqu'à la Rue du Faubourg Boutonnet. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux cycles. 
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Article 3 : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh Rue de l'Abbé de l'Epée (voie incluse dans la 
zone 30 dénommée GARENNE). 

Article 4 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone moyenne durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue de l'Abbé de YEpée côté impair, dans sa partie comprise 
entre la Rue Saint Vincent de Paul et le no 17 et côté pair, dans sa partie comprise entre la Rue 
Saint Vincent de Paul et le no 18. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h et sauf dimanche et  iours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 5 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 5 : 

Les personnes à mobilité réduite ont 1 place réservée Rue de l'Abbé de l'Epée côté impair au no . - 
I I .  

L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées apposée sur le pare-brise. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 
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Article 8 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Dépaaemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 2 2 NOV, 2012 

Montpellier, le 14 novembre 2012 
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Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
P279 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de statio~ement 

Rue Pouget 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 2213.1 
à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28, R. 413-1, R. 
417-3, R. 417-11 et R. 417-12 ; 

- W I'instrnction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quaMeme partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- W l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, No2009/NT/R/DGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- VU l'arrêté municipal no2010/NT/R/DGU-P325 du 22 avril 2010, règlementant la circulation et 
le stationnement des véhicules dans la Rue Pouget ; 

- W la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- VU l'arrêté municipal n02012/NTIR/DGU-P145, du 31 juillet 2012, portant règlementation des 
voies dans la zone 30 dénommée GARENNE à Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue Pouget depuis la Rue de l'Abbé de 1'Epée vers et jusqu'à la Rue 
Marie Caizergues. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux cyclistes. 

Article 2 : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h Rue Ponget (voie incluse dans la zone 30 
"Garenne"). 
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Article 3 : 

Il est interdit de tourner à droite dans la Rne Marie Caizergues pour tous les véhicules venant de 
la Rue Pouget. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux cyclistes. 

Article 4 : 

Le stationnement est interdit Rue Pouget côté impair. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en founière immédiate. 

Article 5 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone moyenne durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue Pouget côté pair. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h et sauf dimanche et iours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 5 heures et soumis au paiement de la redevance corre$pondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 6 : 

Les personnes à mobilité réduite ont 2 places réservées Rue Pouget côté pair au no 2. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées apposée sur le pare-brise. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 8 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté no 2010/NT/R/DGU-P325 du 22 avril 2010 susvisé est abrogé. 
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Article 9 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

MontpeU' r, le 14 novembre 2012 i 

Publié le : 2 2 W.. BIZ 
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V i l l e  d e  

C M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

SeMce RTDO 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
PZ82 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Marie Caizergues 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 2213.1 
à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28, R. 
413-1, R. 415-15, R. 417-3, R. 417-11, R. 417-12 et R. 431-9 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatneme partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième partie, feux de circulation permanents 
et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- W l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, No2009/NT/R/DGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- W la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- VU l'arrêté municipal no NUM, du DATE (ABROGATION) , règlementant la circulation et le 
stationnement des véhicules dans la VOIE ; 

- W l'arrêté municipal no2012/NT/R/DGU-P145, du 31 juillet 2012, portant règlementation des 
voies dans la zone 30 dénommée GARENNE à Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue Marie Caizergnes depuis la Rue du Faubourg Boutonnet vers et 
jusqn'à la Rue Saint Vincent de Paul. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux cycles dans la partie comprise entre la Rue 
du Faubourg de Boutonnet et la Rue Pouget. 

Article 2 : 

Il est créé une piste cyclable bidirectionnelle réservée exclusivement aux cycles à deux ou trois 
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roues Rue Marie Caizergues côté pair, dans sa partie comprise entre la Rue Pouget et la Rue Saint 
Vincent de Paul sur trottoir. 

Article 3 : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh Rue Marie Caizergues (voie incluse dans la 
zone 30 "Garenne"). 

Article 4 : 

La circulation des véhicules est réglementée par des feux tricolores circulaires à l'intersection de 
la Rue Marie Caizergues, de la Rue Saint Vincent de Paul et de la Rue de Nazareth. . 
En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux véhicules venant par la 
droite. 

Article 5 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autoris6 dans la zone moyenne durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue Marie Caizergues des deux côtés, dans sa partie comprise 
entre la Rue Pouget et la Rue Saint Vincent de Paul. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h et sauf dimanche et iours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 5 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 6 : 

Les personnes à mobilité réduite ont 1 place réservée Rue Marie Caizergues côté pair au no 8. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées apposée sur le pare-brise. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté municipal no2012/NTIR/DGU-Pl39 du 22 avril 2010 susvisé est 
abrogé. 
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Article 8 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 9 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 10 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 

Page 3 sur 3 



Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
P283 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Moquin-Tandon 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 2213.1 
à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28, R. 413-1, R. 
417-3, R. 417-1 1 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, N02009/NT/R/DGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- VU l'arrêté municipal no2012/NT/R/DGU-P145, du 31 juillet 2012, portant règlementation des 
voies dans la zone 30 dénommée GARENNE à Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue Moquin-Tandon depuis la Rue du Faubourg Boutonnet vers et 
jusqu'à la Place Marcel Godechot. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux cycles. 

Article 2 : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h Rue Moquin-Tandon (voie incluse dans la 
zone 30 dénommée GARENNE). 
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Article 3 : 

Une obligation de tourner à gauche est instaurée pour les véhicules circulant sur la voie d'accès à 
la polyclinique Saint Jean vers la Rue Moquin-Tandon. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux cycles. 

Article 4 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone moyenne durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue Moquin-Tandon côté impair, dans sa partie comprise entre 
la Rue Nozeran et le no10 (inclus). 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h tous les iours. sauf dimanche et iours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 5 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes dernere le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 5 : 

Les personnes à mobilité réduite ont 2 places réservées Rue Moquin-Tandon côté impair au no 5 
bis. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière imméd'iate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées apposée sur le pare-brise. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 
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Article 8 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 
2 2 f iOV 2012 
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Ville de - M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
P284 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Claude Debussy 

Madame le Maire de la Viüe de Montpellier, 

- W le code générai des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 2213.1 
à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28, R. 413-1, R. 
417-3 et R. 417-12 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- W l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, No2009/NTIR/DGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- W la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- VU i'arrêté municipal no2012/NT/R/DGU-P145, du 31 juillet 2012, portant règlementation des 
voies dans la zone 30 dénommée GARENNE à Montpellier ; 

- CONSIDÉILANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler  : 

Un sens unique est institué Rue Claude Debussy depuis la Rue Marie Caizergues vers et jusqu'à id 

Rue Paul Dukas. 
La circulatiori à contre-sens des cycles est interdite en raison de la largeur insuffisante de la voie. 

Article 2 : 

Il est instauré une mise en impasse Rue Claude Debussy à partir de la Rue Paul Dukas, en 
direction de la Rue de l'Abbé de 1'Epée. 
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Article 3 : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh Rue Claude Debussy (voie incluse dans la 
zone 30 dénommée GARENNE). 

Article 4 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone moyenne durée, aux 
emolacements  rév vus à cet effet Rue Claude Debussv des deux côtés . . 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h tous les iours. sauf dimanche et iours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 5 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
unehification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 4 2 NOV. 2012 
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Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
PZ95 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Paul Dukas 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 2213.1 
à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28, R. 413-1, R. 
417-3 et R. 417-12 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- W l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, No2009/NT/R/DGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- VU l'arrêté municipal no2012/NT/R/DGU-P145, du 31 juillet 2012, portant règlementation des 
voies dans la zone 30 dénommée GARENNE à Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue Paul Dukas depuis la Rue Claude Debussy vers et jusqu'à la Rue 
Pouget. 
Toutefois cette disposition n'est pas applicable aux cycles. 

Article 2 : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmk Rue Paul Dukas (voie incluse dans la zone 30 
dénommée GARENNE). 
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Article 3 : 

Le stationnement est interdit Rue Paul Dukas côté impair . 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone moyenne durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue Paul Dukas côté pair . 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h tous les iours, sauf dimanche et iours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 5 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes demère le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 
2 2 NOV. 2012 

G e n e  # OUX 

Page 2 sur 2 



Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 2012/NTIR/DGU- 
P298 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue du Professeur Grasset 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 2213.1 
à L  2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28, R. 
413-1, R. 415-6, R. 415-15, R. 417-3, R. 417-10, R. 417-11 et R. 417-12 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrieme partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième partie, feux de circulation permanents 
et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, No2009/NT/R/DGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- W l'arrêté municipal 2000 no109RT DGST-MT du 28 juin 2000, fixant les dispositions 
générales relatives à la circulation du tramway (ligne 1) ; 

- W la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- W l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes ; 

- VU l'arrêté municipal no2012/NT/R/DGU-P145, du 31 juillet 2012, portant règlementation des 
voies dans la zone 30 dénommée GARENNE à Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

La zone, dénommée "PROFESSEUR GRASSET", définie par Avenue du Professeur Grasset côté 
pair, dans sa partie comprise entre la Rue de la Garenne et la Place Ernile Martin constitue une 
aire piétonne. 
L'accès à l'aire piétonne est exclusivement réservé à la desserte locale. 
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Article 2 : 

Un sens unique est institué Avenue du Professeur Grasset sur : 
- la voie située du côté des numéros pairs : 

depuis la Place Marcel Godechot vers et jusqu'à la Rue de la Garenne ; . depuis la Rue du Colonel Marchand vers et jusqu'à la Rue Martin-Choisy ; . depuis la Place Emile Martin vers et jusqu'à l'Avenue Pierre d'Adhémar ; 
- la voie située du côté des numéros impairs : 

depuis la Place Marcel Godechot vers et jusqu'à la Rue Sébastien Lenormand ; 
depuis la Place Emile Martin vers et jusqu'à la Rue Sébastien Lenormand. 

Toutefois les cycles sont autorisés à circuler à contre-sens dans la partie de voie située du côté des 
numéros pairs (portion de voie incluse dans la zone 30 dénommée GARENNE) comprise entre la 
Place Marcel Godechot et la Rue de la Garenne. 

Article 3 : 

La circulation des véhicules de plus de sept tonnes cinq (7,5t) est interdite Avenue du Professeur 
Grasset des deux côtés. 

Article 4 : 

La partie centrale de l'Avenue du Professeur Grasset est réservée à la circulation du tramway à 
double sens. 

Article 5 : 

Il est instauré une mise en impasse Avenue du Professeur Grasset (voie située du côté des 
numéros pairs) depuis la Rue du Colonel Marchand jusqu'à la Rue de la Garenne. 

Article 6 : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 10 Kmlh Avenue du Professeur Grasset (voie située du 
côté des numéros impairs). 
Les piétons sont prioritaires. 

Article 7 : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh Avenue du Professeur Grasset, dans sa partie 
comprise entre la Place Marcel Godechot et la Rue de la Garenne (voie située du côté des 
numéros pairs, portion de voie incluse dans la zone 30 dénommée GARENNE). 

Article 8 : 

Il est interdit de tourner à gauche : . dans la Rue Octavien Bringuier pour tous les véhicules venant de l'Avenue du Professeur 
Grasset (voie située du côté des numéros pairs) dans le sens de la Place Emile Martin vers 
la Place Marcel Godechot ; 
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. dans la Rue Arnaud de Villeneuve pour tous les véhicules venant de l'Avenue du Professeur 
Grasset (voie située du côté des numéros impairs) dans le sens de la Place Emile Martin 
vers la Place Marcel Godechot. 

Article 9 : 

Il est interdit de tourner à droite dans la Rue Arnaud de Villeneuve pour tous les véhicules venant 
de l'Avenue du Professeur Grasset (voie située du côté des numéros impairs) dans le sens de la 
Place Marcel Godechot vers la Place Emile Martin. 

Article 10 : 

La circulation des véhicules est réglementée par des feux tricolores circulaires : 
à l'intersection de la Rue Arnaud de Villeneuve, de l'Avenue du Professeur Grasset (voie 
située du côté des numéros pairs) et de la plate-forme du tramway ; 
à l'intersection de l'Avenue du Professeur Grasset (voie située du côté des numéros pairs 
dans le sens de la Place Emile Martin vers la Place Marcel Godechot et des numéros 
impairs dans le sens de la Place Marcel Godechot vers la Place Emile Martin), de l'Avenue 
Pierre d'Adhémar et de la plate-forme du tramway ; 
à l'intersection de la Rue du Colonel Marchand, de la Rue Crova, de la plate-forme du 
tramway et de l'Avenue du Professeur Grasset (voie située du côté des numéros pairs et des 
numéros impairs dans le sens de la Place Marcel Godechot vers la Place Emile Martin) ; 
à l'intersection de la Rue de l'Ecole Normale et de l'Avenue du Professeur Grasset (voie 
située du côté des numéros impairs dans le sens de la Place Marcel Godechot vers la Place 
Emile Martin). 

En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux tramways puis 
aux véhicules venant par la droite. 

Article 11 : 

À l'intersection, de la Rue Jacques Brives et de l'Avenue du Professeur Grasset (voie située du 
côté des numéros impairs, dans le sens de la Place Marcel Godechot vers la Place Emile Martin), 
les conducteurs circulant sur l'Avenue du Professeur Grasset (voie située du côté des numéros 
impairs, dans le sens de la Place Marcel Godechot vers la Place Emile Martin) sont tenus de 
marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres 
véhicules. 

Article 12 : 

À l'intersection, de la Rue Octavien Bringuier et de l'Avenue du Professeur Grasset (voie située 
du côté des numéros pairs, dans le sens de la Place Emile Martin vers la Place Marcel Godechot), 
les conducteurs circulant sur l'Avenue du Professeur Grasset (voie située du côté des numéros 
pairs, dans le sens de la Place Emile Martin vers la Place Marcel Godechot) sont tenus de 
marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres 
véhicules. 
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Article 13 : 

À l'intersection, de l'Avenue du Professeur Grasset (voie située du côté des numéros impairs, dans 
les deux sens) et de la Rue Sébastien Lenormand, les conducteurs circulant sur l'Avenue du 
Professeur Grasset (voie située du côté des numéros impairs, dans les deux sens) sont tenus de 
marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres 
véhicules. 

Article 14 : 

L'arrêt et le stationnement sont interdits Avenue du Professeur Grasset côté pair face au no8. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 15 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone longue durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Avenue du Professeur Grasset. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h tous les iours, sauf dimanche et  iours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 9 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 16 : 

Les véhicules de livraison ont 1 place réservée Avenue du Professeur Grasset côté impair au no 
31. 
Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 20h00 tous les iours, sauf dimanche et iours fériés. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 17 : 

Les personnes à mobilité réduite ont un emplacement réservé Avenue du Professeur Grasset côté 
impair au no 41 ( 1 place(s) ) et côté pair au no 30 ( 1 place(s) ). 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées apposée sur le pare-brise. 
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Article 18 : 

Les cycles ont 8 places réservées Avenue du Professeur Grasset côté pair au no 16. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 19 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 20 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 21 : 

Le Directeur Général des Services de la %lie et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 14 novembre 2012 
/ 
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Ville de - Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 2012/NTlRDGU- 
P299 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue du Faubourg Boutonnet 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtonales et notamment les articles L 2122.22 et L 2213.1 
à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25, R. 412-28, R. 413-1, R. 
417-3, R. 417-10, R. 417-11, R. 417-12 et R. 431-9 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, septième partie, marques sut chaussées - 
annexes ; 

- W Sarrêté municipal du 10 novembre 2009, No2009/NT/R/DGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur vouie dans les voies de Montpellier ; 

- W la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur vouie ; 

- VU I'arrGtC. municipal no2012/NTIRIDGU-P145, du 31 jiiillct 2012, ponant règlcmentation des 
voies dans la zonc 30 dénomméc GARENNE à Montpellier ; 

- CONS~DÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières eu matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh Rue du Faubourg Boutonnet, dans sa partie 
comprise entre la Rue du Colonel Marchand et la Rue d'Obsen (portion de voie incluse dans la 
zone 30 GARENNE) et, dans sa partie comprise entre l'Avenue Bouisson-Bertrand et la Rue 
Sainte Lucie. 

Article 2 : 

Un sens unique est institué Rue du Faubourg Bontonnet depuis la Place Albert ler vers et jusqu'à 
la Rue Lakanal et depuis le Rond-Point Jules Pervent vers et jusqu'à la Rue Moquin-Tandon. 
Dans la partie de voie à sens unique en zone 30 comprise entre le Rond-Point Jules Pervent et la 
Rue Moquin-Tandon, la circulation à contre-sens des cycles à deux on trois roues est interdite en 

Page 1 sur 3 



raison de la largeur insuffisante de la voie et du trafic important. Les cycles pourront emprunter la 
Rue Saint Vincent de Paul mitoyenne aménagée à leur usage, en site propre. 

Article 3 : 

La circulation des véhicules de plus de trois tonnes cinq (3,5t) est interdite Rue du Faubourg 
Boutonnet, dans sa partie comprise entre la Place Albert ler et la Place Henri Krasucki. 

Article 4 : 

Il est créé une piste cyclable bidirectionnelle réservée exclusivement aux cycles à deux ou trois 
roues Rue du Faubourg Boutonnet côté pair, dans sa partie comprise entre le Rond-Point Jules 
Pervent et le Rond-Point Odene Branger Capion. 

Article 5 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone courte durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue du Faubourg Boutonnet côté impair, dans sa partie comprise 
entre la Rue du Colonel Marchand et la Place Henri Krasucki et des deux côtés, dans sa partie 
comprise entre l'Avenue Bouisson-Bertrand et la Rue d'Obsen. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h et sauf dimanche et iours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 2 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 6 : 

Les véhicules de livraison ont un emplacement réservé Rue du Faubourg Boutonnet : 
r côté impair au n055 et n057 ( 1 place(s) ) et depuis le n071 bis vers et jusqu'au n075 ( 1 

place(s) ) ; 
côté pair au no 12 ( 1 place(s) ) et au no 24 ( 1 place(s) ). 

Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 20h00 tous les iours, sauf dimanche et iours fériés 
et sauf dimanche et iours fériés. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 7 : 

Les personnes à mobilité réduite ont un emplacement réservé Rue du Faubourg Boutonnet côté 
impair nol 11 et nO1 13 ( 2 place(s) ) et côté pair au no 44 ( 2 place(s) ). 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
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respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées apposée sur le pare-brise. 

Article 8 : 

Les véhicules à deux roues ont 4 places réservées Rue du Faubourg Boutonnet côté impair au 
droit des n049 et 51. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 9 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 10 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
conhaires antérieures. 

Article 11 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 
2 2 NOV. 2012 
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Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Vi l le  de  

Q Montpel l ier  

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
P302 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Limitation de vitesse 
Place Henri Krasucki 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription ; 

- VU l'arrêté municipal no2012/NT/R/DGU-P145, du 31 juillet 2012, portant règlementation des 
voies dans la zone 30 dénommée GARENNE à Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h Place Henri Krasucki (voie incluse dans la 
zone 30 dénommée GARENNE). 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Page 1 sur 2 



Article 4 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le'. "2 2 NOV. 2012 

Montpellier, le 14 novembre 2012 
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Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

1 Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation 
Impasse des Coccinelles 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25 et R. 413-1 ; 

- VU i'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quahième partie, 
signalisation de prescription ; 

- VU l'arrêté municipal n02012/NT/R/DGU-P145, du 31 juillet 2012, portant règlementation des 
voies dans la zone 30 dénommée GARENNE? à Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 K m h  Impasse des Coccinelles (voie incluse dans la 
zone 30 dénommée GARENNE). 

Article 2 : 

Une obligation de tourner à droite est instaurée pour les véhicules circulant Impasse des 
Coccinelles vers la Rue Moquin-Tandon. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux cyclistes. 

Article 3 : 

Il est instauré une mise en impasse Impasse des Coccinelles. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 2 2 NOV. 2012 
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Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

V i l l e  de  
Montpe l l i e r  

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
P305 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation 
Impasse de la Garenne 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription ; 

- VU l'arrêté municipal no2012/NTIRIDGU-P145, du 31 juillet 2012, portant règlementation des 
voies dans la zone 30 dénommée GARENNE à Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh Impasse de la Garenne (voie incluse dans la 
zone 30 dénommée GARENNE). 

Article 2 : 

Une obligation de tourner à gauche est instaurée pour les véhicules circulant Impasse de la 
Garenne vers la Rue de la Garenne. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux cyclistes. 

Article 3 : 

11 est instaud une mise en impasse Impasse de la Garenne. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 
2 2 NOV. 2012 
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"" le  de  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 2012n\TT/R/DGU- 
P306 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation 
Impasse des Papillons 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription ; 

- VU l'arrêté municipal n02012/NT/R/DGU-P145, du 31 juillet 2012, portant règlementation des 
voies dans la zone 30 dénommée GARENNE à Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h Impasse des Papillons (voie incluse dans la 
zone 30 dénommée GARENNE). 

Article 2 : 

Une obligation de tourner à gauche est instaurée pour les véhicules circulant Impasse des 
Papillons vers la Rue de la Garenne. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux cyclistes. 

Article 3 : 

Il est instauré une mise en impasse Impasse des Papillons. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 2 2 NOV. 2012 
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Ville d e  

C Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 2012/NT/RiDGU- 
P307 

1 Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation 

Impasse Grégoire 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription ; 

- VU l'arrêté municipal no2012/NTIRIDGU-P145, du 31 juillet 2012, portant règlementation des 
voies dans la zone 30 dénommée GARENNE à Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h Impasse Grégoire (voie incluse dans la zone 
30 dénommée GARENNE). 

Article 2 : 

Il est instauré une mise en impasse Impasse Grégoire. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent mêté  prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent tontes les dispositions 
contraires antérieures. 
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Article 5 : -,. 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 14 novembre 2012 
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Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Ville de 
Montpellier 

Arrêté no 2012/NT/iUDGU- 
P308 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation 

Impasse Grimaud 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription ; 

- VU l'arrêté municipal n02012/NT/R/DGU-P145, du 31 juillet 2012, portant règlementation des 
voies dans la zone 30 dénommée GARENNE à Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh Impasse Grimaud (voie incluse dans la zone 
30 dénommée GARENNE). 

Article 2 : 

Une obligation de tourner à droite est instaurée pour les véhicules circulant Impasse Grimaud vers 
la Rue de l'Abbé de l'Epée. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux cyclistes. 

Article 3 : 

Il est instauré une mise en impasse Impasse Grimaud. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Page 1 sur 2 



Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Dépariemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 
2 2 NDY. 2018 
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Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 2012iNT/R/DGU- 
P335 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Lazare Ponticeiii 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28, R. 
415-15, R. 417-11 et R. 417-12 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation ~outière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième 
partie, feux de circulation permanents et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- W I'arrêté municipal no2012/NT/R/DGU-P67, du 12 mars 2012, règlementant les dispositions 
générales de circulation du tramway (ligne 4) ; 

- CONSID~RANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue Lazare Ponticelli depuis le no 173 vers et jusqu'au no 49. 

Article 2 : 

Il est instauré une mise en impasse de la Rue Lazare Ponticelli dans son prolongement en 
direction du boulevard Jacques Fabre de Morlhon. 

Article 3 : 

La circulation des véhicules et des piétons est réglementée par des feux tricolores circulaires à 
l'intersection, de la Rue Lazare Ponticelli, de l'Avenue des Prés d'Arènes, de la Rue des Pivoines, 
de la plate-forme du tramway et de la piste cyclable. 
En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux tramways puis aux 
véhicules venant par la droite. 
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Article 4 : 

Une obligation d'aller tout droit ou de tourner à gauche est instaurée pour les véhicules circulant 
Rue Lazare Ponticelli vers la Rue des Pivoines et l'Avenue des Prés d'Arènes. 

Article 5 : 

Le stationnement est interdit Rue Lazare Ponticelli des deux côtés au no 31 et au no 173. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foumère immédiate. 

Article 6 : 

Le stationnement est autorisé dans les emplacements matérialisés au sol Rue Lazare Ponticelli : 
dans le prologement de la voie en impasse en direction du boulevard Jacques Fabre de 
Morlhon ; 
des deux côtés entre le no 138 et le no 102 ; 
côté pair face au no 49. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foumère immédiate. 

Article 7 : 

Les personnes à mobilité réduite ont un emplacement réservé Rue Lazare Ponticelli : 
côté impair face au no 138 ( 2 place(s) ) et face au no 88 ( 2 place(s) ) ; 
côté pair au no 138 ( 3 place(s) ) et au no 102 ( 2 place(s) ). 

L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées apposé sur le pare-brise. 

Article 8 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 9 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 
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Article 10 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 
2 2 NOV. 2012 

Montpellier, le 14 novembre 2012 
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Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T2116 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de statio~ement 

STADE DE LA MOSSON 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 41 1-25 et R. 412-28 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté, afin de permettre le 
bon déroulement du match de Football MHSC - Nice ; 

Arrête : 

Article ler : 

Les dispositions édictées aux articles 2 à 17 du présent arrêté rentreront en vigueur le : 

- Mercredi 28 novembre 2012 MHSC - Nice 

Le coup d'envoi du match sera donné à 17h00 

Article 2 : 

Le 28 novembre 2012, l'Avenue de Heidelberg dans sa partie comprise entre l'avenue de 
Louisville et l'avenue de Louisville est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

l'arrêt et le stationnement sont interdits ; 
Ces dispositions sont applicables de 14h00 à 22h00 . 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en founière immédiate. 
La circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables de 14h00 à 22h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules officiels munis de 
macarons, aux autobus, aux services de secours et aux véhicules autorisés. 
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Article 3 : 

Le 28 novembre 2012, Avenue de Heidelberg dans sa partie comprise entre la rue de Bonaparte 
et la rue de la Forêt Noire, sur le parking situé côté "la Mosson", l'arrêt et le stationnement sont 
interdits. 
Ces dispositions sont applicables de 14h00 à 22h00 . 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 

Le 28 novembre 2012, la Rue de Liège, dans sa partie comprise entre la Rue des Planètes et 
l'Avenue de Heidelberg est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables de 14h00 à 22h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules officiels munis de 
macarons, aux autobus, aux services de secours et aux véhicules autorisés. . L'arrêt et le stationnement sont interdits. 
Ces dispositions sont applicables de 14h00 à 22h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules munis d'un macaron GIG- 
GIC. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : 

Le 28 novembre 2012, Rue des Planètes, la circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables de 14h00 à 22h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules officiels munis de macarons, aux 
autobus, aux services de secours et aux véhicules autorisés. 

Article 6 : 

Le 28 novembre 2012, Avenue de 1'Europe depuis la Place Robert Schuman vers et jusqu'à la 
Rue du Professeur Blavac. un sens unioue est institué. < .  
Ces dispositions sont applicables 4 heures avant le début des matchs et Dendant 3 heures 
aarès la fin des matchs. 
Toutefois, le sens neutralisé de l'avenue de Blayac vers le rond-point de Schuman pourra être 
utilisé comme zone de stationnement. 

Article 7 : 

Le 28 novembre 2012, Rue du Professeur Blayac depuis l'Avenue de l'Europe vers et jusqu'à 
Rond-Point des Portes de l'Hérault, un sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables 114 d'heures avant la fin des matchs et pendant une durée 
totale de 2 heures . 



Article 8 : 

Le 28 novembre 2012, Rue d'Oxford depuis l'Avenue de Barcelone vers et jusqu'à l'Avenue de 
l'Europe, un sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables 114 d'heures avant la fin des matchs et pendant une durée 
totale de 2 heures . 

Article 9 : 

Le 28 novembre 2012, Avenue de Heidelberg depuis l'Avenue de Louisville vers et jusqu'à 
l'Avenue de Barcelone, un sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables 114 d'heures avant la fin des matchs et pendant une durée 
totale de 2 heures . 

Article 10 : 

Le 28 novembre 2012, Avenue de la Liberté bretelle d'accès à la RN '109 direction JUVIGNAC, 
un sens interdit est institué. 
Ces dispositions sont applicables 114 d'heures avant la fin des matchs et pendant une durée 
totale de 2 heures. 

Article 11 : 

Place Robert Schuman, sur le parking "Espace Mosson", un stationnement payant est institué. 
Le stationnement se fera sur les emplacements prévus à cet effet. Il sera formellement interdit en 
dehors des zones délimitées par panneaux ou marquages au sol. 
Le droit sur ces emplacements est fixé forfaitairement à 2 euros. 
Ces dispositions sont applicables 4 heures avant et 2 heures après le début des matchs. 

Article 12 : 

Les dispositions du présent arrêté seront appliquées à la diligence des services de police. 

Article 13 : 

Le 28 novembre 2012, Avenue de la Liberté depuis l'avenue Pablo Neruda vers la place Robert 
Schuman, un sens interdit est institué. 
Ces dispositions sont applicables 4 heures avant le début des matchs et   en da nt 3 heures 
après la fin des matchs. 

Article 14 : 

Le 28 novembre 2012, Square de Surville dans sa partie comprise entre la rue de Liège et 
l'avenue d'Heidelberg, sur le parking situé avenue de Heidelberg, l'arrêt et le stationnement sont 
interdits. 



Ces dispositions sont applicables de 14h00 à 22h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules munis d'un macaron GIG-GIC. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foumere immédiate. 

Article 15 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de ia 
signalisation. 

Article 16 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 17 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 14 novembre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 
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Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T211.5 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

STADE DE LA MOSSON 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25 et R. 412-28 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté, afin de permettre le 
bon déroulement du match de Football MHSC - Ajaccio ; 

Arrête : 

Article ler : 

Les dispositions édictées aux articles 2 à 17 du présent arrêté rentreront en vigueur le : 

Samedi 081121 2012 MHSC - Ajaccio 

Le coup d'envoi du match sera donné à 20h00 

Article 2 : 

Le 08 décembre 2012, l'Avenue de Heidelberg dans sa partie comprise entre l'avenue de 
Louisville et l'avenue de Louisville est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

l'arrêt et le stationnement sont interdits ; 
Ces dispositions sont applicables de 15h30 à 02h00 . 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
La circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables de 15h30 à 02h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules officiels munis de 
macarons, aux autobus, aux services de secours et aux véhicules autorisés. 
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Article 3 : 

Le 08 décembre 2012, Avenue de Heidelberg dans sa partie comprise entre la rue de Bonaparte 
et la rue de la Forêt Noire, sur le parking situé côté "la Mosson", l'arrêt et le stationnement sont 
interdits. 
Ces dispositions sont applicables de 15h30 à 02h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foudere immédiate. 

Article 4 : 

Le 08 décembre 2012, la Rue de Liège, dans sa partie comprise entre la Rue des Planètes et 
l'Avenue de Heidelberg est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables de 15h30 à 02h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules officiels munis de 
macarons, aux autobus, aux services de secours et aux véhicules autorisés. 
L'arrêt et le stationnement sont interdits. 
Ces dispositions sont applicables de 15h30 à 02h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules munis d'un macaron GIG- 
GIC. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : 

Le 08 décembre 2012, Rue des Planètes, la circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables de 15h30 à 02h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules officiels munis de macarons, aux 
autobus, aux services de secours et aux véhicules autorisés. 

Article 6 : 

Le 08 décembre 2012, Avenue de l'Europe depuis la Place Robert Schuman vers et jusqu'à la 
Rue du Professeur Blayac, un sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables 4 heures avant le début des matchs et pendant 3 heures 
après la fin des matchs. 
Toutefois, le sens neutralisé de l'avenue de Blayac vers le rond-point de Schuman pourra être 
utilisé comme zone de stationnement. 

Article 7 : 

Le 08 décembre 2012, Rue du Professeur Blayac depuis l'Avenue de l'Europe vers et jusqu'à 
Rond-Point des Portes de l'Hérault, un sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables 114 d'heures avant la fin des matchs et Dendant une durée 
totale de 2 heures. 



Article 8 : 

Le 08 décembre 2012, Rue d'Oxford depuis l'Avenue de Barcelone vers et jusqu'à l'Avenue de 
l'Europe, un sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables 114 d'heures avant la fin des matchs et pendant une durée 
totale de 2 heures . 

Article 9 : 

Le 08 décemhre 2012, Avenue de Heidelberg depuis l'Avenue de Louisville vers et jusqu'à 
l'Avenue de Barcelone, un sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables 114 d'heures avant la fin des matchs et pendant une durée 
totale de 2 heures. 

Article 10 : 

Le 08 décemhre 2012, Avenue de la Liberté bretelle d'accès à la RN 109 direction JUVIGNAC, 
un sens interdit est institué. 
Ces dispositions sont applicables 114 d'heures avant la fin des matchs et pendant une durée 
totale de 2 heures . 

Article 11 : 

Place Robert Schuman, sur le parking "Espace Mosson", un stationnement payant est institué. 
Le stationnement se fera sur les emplacements prévus à cet effet. 11 sera formellement interdit en 
dehors des zones délimitées par panneaux ou marquages au sol. 
Le droit sur ces emplacements est fixé forfaitairement à 2 euros. 
Ces dispositions sont applicables 4 heures avant et 2 heures après le début des matchs. 

Article 12 : 

Les dispositions du présent arrêté seront appliquées à la diligence des services de police. 

Article 13 : 

Le 08 décemhre 2012, Avenue de la Liberté depuis l'avenue Pablo Neruda vers la place Robert 
Schuman, un sens interdit est institué. 
Ces dispositions sont applicables 4 heures avant le début des matchs et pendant 3 heures 
après la fin des matchs. 

Article 14 : 

Le 08 décembre 2012, Square de Surville dans sa partie comprise entre la rue de Liège et 
l'avenue d'Heidelberg, sur le parking situé avenue de Heidelberg, l'arrêt et le stationnement sont 
interdits. 



Ces dispositions sont applicables de 15h30 à 02h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules munis d'un macaron GIG-GIC. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foumère immédiate. 

Article 15 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de iü 
signalisation. 

Article 16 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 17 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de i'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 14 novembre 2012 

Madame le Maire 

Publié le : 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 

1 9 NOV. 2012 
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Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/RDGU- 
T2113 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

STADE DE LA MOSSON 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25 et R. 412-28 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté, afin de permettre le 
bon déroulement du match de Football MHSC - Girondins de BORDEAUX ; 

Arrête : 

Article ler : 

Les dispositions édictées aux articles 2 à 17 du présent arrêté rentreront en vigueur le : 

- Dimanche 25 Novembre 2012 MHSC - Girondins de BORDEAUX 

Le coup d'envoi du match sera donné à 14h00 

Article 2 : 

Le 25 novembre 2012, l'Avenue de Heidelberg (coté stade) partie limitée par l'avenue de 
Louisville est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

l'arrêt et le stationnement sont interdits coté sud ; 
l'arrêt et le stationnement sont autorisés aux commerçants coté nord (coté marché) entre l'avenue 
de Louisville et la rue Bonaparte uniquement ; 
Ces dispositions sont applicables 8 heures avant le début des matchs et pendant une durée totale 
de 12 heures . 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
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La circulation est interdite sauf aux commerçants à partir de 15h00 entre la rue Bonaparte et 
l'avenue de Louisville. 
Pour tous les autres véhicules, la circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables de lOhOO à 19h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules officiels munis de macarons, aux 
autobus et aux services de secours. 

Article 3 : 

Le 25 novembre 2012, Avenue de Heidelberg dans sa partie comprise entre la rue de Bonaparte 
et la rue de la Forêt Noire, sur le parking situé côté "la Mosson", l'arrêt et le stationnement sont 
interdits. 
Ces dispositions sont applicables de lOhOO à 19h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foumère immédiate. 

Article 4 : 

Le 25 novembre 2012, la Rue de Liège, dans sa partie comprise entre la Rue des Planètes et 
l'Avenue de Heidelberg est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables de lOhOO à 19h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules officiels munis de 
macarons, aux autobus, aux services de secours et aux véhicules autorisés. 
L'arrêt et le stationnement sont interdits. 
Ces dispositions sont applicables de 10h00 à 19h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules munis d'un macaron GIG- 
GIC. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en foumère immédiate. 

Article 5 : 

Le 25 novembre 2012, Rue des Planètes, la circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables de lOhOO à 19h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules officiels munis de macarons, aux 
autobus, aux services de secours et aux véhicules autorisés. 

Article 6 : 

Le 25 novembre 2012, Avenue de l'Europe depuis la Place Robert Schuman vers et jusqu'à la 
Rue du Professeur Blayac, un sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables de 10h00 à 19h00. 
Toutefois, le sens neutralisé de l'avenue de Blayac vers le rond-point de Schuman pourra être 
utilisé comme zone de stationnement. 



Article 7 : 

Le 25 novembre 2012, Rue du Professeur Blayac depuis l'Avenue de l'Europe vers et jusqu'à 
Rond-Point des Portes de l'Hérault, un sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables 114 d'heures avant la fin des matchs et pendant une durée 
totale de 2 heures . 

Article 8 : 

Le 25 novembre 2012, Rue d'Oxford depuis l'Avenue de Barcelone vers et jusqu'à l'Avenue de 
l'Europe, un sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables 114 d'heures avant la fin des matchs et pendant une durée 
totale de 2 heures. 

Article 9 : 

Le 25 novembre 2012, Avenue de Heidelberg depuis l'Avenue de Louisville vers et jusqu'à 
l'Avenue de Barcelone, un sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables 114 d'heures avant la fin des matchs et pendant une durée 
totale de 2 heures . 

Article 10 : 

Le 25 novembre 2012, Avenue de la Liberté bretelle d'accès à la RN 109 direction JUVIGNAC, 
un sens interdit est institué. 
Ces dispositions sont applicables 114 d'heures avant la fin des matchs et pendant une durée 
totale de 2 heures . 

Article 11 : 

Place Robert Schuman, sur le parking "Espace Mosson", un stationnement payant est institué. 
Le stationnement se fera sur les emplacements prévus à cet effet. Il sera formellement interdit en 
dehors des zones délimitées par panneaux ou marquages au sol. 
Le droit sur ces emplacements est fixé forfaitairement à 2 euros. 
Ces dispositions sont applicables 4 heures avant et 2 heures après le début des matchs. 

Article 12 : 

Les dispositions du présent arrêté seront appliquées à la diligence des services de police. 

Article 13 : 

Le 25 novembre 2012, Avenue de la Liberté depuis l'avenue Pablo Neruda vers la place Robert 
Schuman, un sens interdit est institué. 
Ces dispositions sont applicables de lOhO0 à 19h00. 



Article 14 : 

Le 25 novembre 2012, Square de Surviiie dans sa partie comprise entre la rue de Liège et 
l'avenue d'Heidelberg, sur le parking situé avenue de Heidelberg, l'arrêt et le stationnement sont 
interdits. 
Ces dispositions sont applicables de lOhOO à 19h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules munis d'un macaron GIG-GIC. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en founière immédiate. 

Article 15 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 16 : 

Les dispositions définies par le présent mêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 17 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de i'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 14 novembre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe T m S  

Publié le : 1 9 NOV. 2012 
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Direction du 
Génie Urbain 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Service Voirie I 
Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 

T2126 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

STADE YVES DU MANOIR 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe 
Thines ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté, afin de permettre le 
bon déroulement du match de rugby MHR - BAYONNE, au STADE YVES DU MANOIR ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 01 décembre 2012, la circulation est interdite sur : 
l'Avenue Maurice Planés ; 
la Rue de Bugarel, dans sa partie comprise entre l'Avenue de Toulouse et le Boulevard Paul 
Valéry ; 
la Rue de Font Couverte dans sa partie comprise entre la Rue du Lavandin et le Boulevard 
Paul Valéry ; 
le Boulevard Paul Valéry dans sa partie comprise entre la Rue Simon Reynaud et la Rue de 
Bugarel. 

Ces dispositions sont applicables 15h00 à 23h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables : 
aux véhicules autorisées à accéder au stade Yves du Manoir 
aux riverains 

Article 2 : 
Le- le stationnement est interdit sur : 

l'Avenue Maurice Planés ; 
la Rue Gustave Flaubert, dans sa partie comprise entre la rue A . J q  et la rue U.Vergnes ; 



Article 4 : 

Le coup d'envoi du match sera donné à m. 

Article 5 : 

Les dispositions du présent arrêté seront appliquées à la diligence des services de police. 

Article 6 : 

Les dispositions d é f ~ e s  par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 8 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 14 Novembre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1'Adioint au Maire, 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

Senrice Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T2125 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Route de Lodève 

Madame le Maire de la ViUe de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 : 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 413-1 ; 

- W l'insîruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux sur toiture à la 
demande de l'entreprise SPJE ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 18 décembre 2012 et jusqu'au 19 décembre 2012 inclus, sur la Route de Lodève, 
dans sa partie comprise entre la Rue Lejzer Zamenhof et la Rue Favre de Saint Castor est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
Ces dispositions sont applicables de 22h00 à 6h00. 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 10 Kmlh. 
Ces dispositions sont applicables de 22h00 à 6h00. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 14 novembre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Ad.ioint au Maire, 

Publié le : 
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Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

V i l l e  de 

E M o n t p e l l i e r  

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
T2124 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue du Mas Argelliers 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 : 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de branchement E.P, 
à la demande de Hydraulique Urbaine ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter di1 26 novembre 2012 et jusqu'au 07 décembre 2012 inclus, Avenue du Mas 
Argelliers , la voie de droite est interdite à la circulation générale. 

Article 2 : 

À compter du 26 novembre 2012 et jusqu'au 07 décembre 2012 inclus, l'Avenue du Mas 
Argelliers est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Artide 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
SCAM. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 14 Novembre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Aclioint au Maire. 

Publié le : 
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Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Ville de 
Montpellier 

Arrêté no 2012INTIRIDGU- 
T2123 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue de Bologne 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 41 1-25 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- W l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon 
déroulement d'une manifestation de la Compagnie " les 4 Chemins " ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 09 décembre 2012 et jusqu'au 28 février 2013 inclus, Rue de Bologne parking 
devant la Halle au no 155, le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 16h00 à 24h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'organisateur 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 14 novembre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 
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Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012INTIRIDGU- 
R I 2 2  

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Tulipes 
Rue des Jacinthes 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de raccordement au 
réseau, à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 décembre 2012 et jusqu'au 14 décembre 2012 inclus, la Rue des Tulipes et la 
rue des Jacinthes, sont soumises aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 
Les dispositions défmies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 
La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Groupe COMELEC. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Générai des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 14 Novembre 2012 

Madame le Maire - 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES , 

Publié le : 1 9 NOV. 2012 



Direction du 
Génie Urbain 

Ville de 
Montpellier 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T2121 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue Alphonse Juin 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 : 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du let septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
reprise de tranchée, à la demande de la D.S.I. ; 

Arrête : 

Article ler : 

le 21 novembre 2012 et le 28 novembre 2012 inclus, l'Avenue Alphonse Juin est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Sogetrel. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 14 Novembre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 
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Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/Nï/R/DGU- 
T2114 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Jacques Prévert 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du let  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
reprise du réseau d'eau potable à la demande de la CAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 19 novembre 2012 et jusqu'au 28 novembre 2012 inclus, la Rue Jacques Prévert 
est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La foumiture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
EHTP. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 14 novembre 2012 

N Madame le M& 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Ville de 

E Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Route de Ganges 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté 2012/NT/R/DGU-Tl964 du 22 octobre 2012 ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT que les travaux ne sont pas terminés. 

Arrête : 
Article ler : 
À compter du 16 novembre 2012 les dispositions de l'arrêté 2012/NT/R/DGU-Tl964 
du 22 octobre 2012 sont prorogées jusqu'au 23 novembre 2012 inclus. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 14 novembre 2012 

Madame le Maire 

ne MANDROUX 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THiNES 



V i l l e  de  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T2118 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue du Pic Saint Loup 

Madame le Maire de la ViUe de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 : 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
raccordement au réseau pluvial à la demande du Service Hydraulique Urbaine. ; 

Arrête : 

Articie ler : 

À compter du 10 décembre 2012 et jusqu'au 21 décembre 2012 inclus, l'Avenue du Pic Saiiit 
Loup du n01033 au n0955 est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
Le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 17h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation la charge de SCAM. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 14 novembre 2012 

Madame le Maire 

élène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

h b l i é  le : 1 6 NOV. 2012 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T2119 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue de Saint Maur 

, , 
Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
le réseau électrique à la demande de ERDF Unité Réseaux Electricité Languedoc-Roussillon ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 novembre 2012 et jusqu'au 14 décembre 2012 inclus, 1'Avenue de Saint Maur, 
dans sa partie comprise entre l'Avenue de Nîmes et l'Avenue Xavier de Ricard est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Chaque demi-chaussée alternativement est interdite à la circulation générale. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de ceae signalisationest à la charge de l'Entreprise 
RRTP 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

novembre 2012 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THiNES 
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Ville de Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Direction de l'Espace Public I 
Service Occupation du Domaine 
Public 

Arrêté no772/2012/FS 

Direction de l'Espace Public 
Marché de Noël « Les Hivernales de Montpellier )) 

Du 30 novembre au 28 décembre 2012 
DEBIT TEMPORAIRE DE BOISSONS 

de Zème catégorie 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu les articles L 2212-1 et 2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

- Vu le code de la santé publique, livre III ((DEBITS DE BOISSONS)) et notamment le chapike IV ((DEBITS 
TEMPORAIRES » ; 

- Vu le code général des impôts et notamment l'article 502 ; 

- Vu l'arrêté préfectoral du 30 janvier 1980 modifié le 6 juin 1980 relatif aux bals publics ; 

-Vu l'arrêté préfectoral no 91-0957 du 28 mars 1990 réglementant l'ouverture et la fermeture des différentes catégories de débits 
de boissons ; 

- Vu l'arrêté préfectoral no 91-2257 du 2 août 1991 portant modification des périmètres de protection autour de certains 
édifices ou établissements visés à l'article L 49 du code des débits de boissons ; 

- Vu la demande formulbe par la Direction de l'Espace Public dont dépend le Service Affaires Economiques pour l'obtention 
d'une buvette de 2ème catégorie du 30 novembre au 28 décembre 2012, de 9h30 à 20h, sur l'Esplanade Charles de Gaulle à 
l'occasion des Hivernales de Montpellier )). 

- Considérant qu'il s'agira de la 1'" autorisation pour l'année 2012, 

Arrête : 
Article le' : 
La Direction de l'Espace Public dont dépend le Service Affaires Economiques, est autorisé à ouvrir un débit temporaire et 
exceptionnel de boissons de 2ème catégorie du 30 novembre au 28 décembre 2012, de 9h30 à 20h, sur l'Esplanade Charles de 
Gaulle, à l'occasion des (( Hivernales de Montpellier ». 

Article 2 : 
La présente autorisation sera présentée, sur leur demande, aux agents de l'autorité. 

Article 3 : 
Ampliation du présent arreté sera adressée à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique et à Monsieur le 
Responsable de la Police Municipale. 

Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des SeMces de la Mairie est chargé de l'exécution du prksent arrêté. 

Le Maire de la Ville de Montpellier informe que le présent acte peut faire l'objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification : 
- soit d'un recours gracieux auprès du Maire. 
- soit d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Montpellier, directement sans recours gracieux dans le délai de deux mois 

précité, ou à l'issue d'un recours gracieux, dans un délai de deux mois soit à compter de la notification d'une réponse expresse, soit compter 
du refus tacite (constitué si l'administration ne répond pas au recours gracieux dans le délai impaiti). 



Ville de 
iontpellier Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté n0759/2012/FS 

Direction de l'Espace Public 

Service Occupation du Domaine 
Public 

Le Maire de la Ville de Montpellier, 
- Vu le Code Général de Propriété des Personnes Publiques 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
- Vu le Code de la Voirie Routière, notamment l'article L113-2 
- Vu le Code Pénal, - Considérant la demande de la Direction de l'Espace Public de la Ville, d'organiser le Marché de Noël ((Les 

Hivernales de Montpellier », sur l'Esplanade Charles de Gaulle du 30 novembre au 28 dkcembre 2012. 

DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC 
MARCHE DE NOEL « LES HIVERNALES DE MONTPELLIER n 

Du 30 novembre au 28 décembre 2012 
Esplanade Charles de Gaulle 

Occu~ation du Domaine Public 

ARRETE - -- - - . - 
Article 1" : 
La Direction de l'Espace Public dont dépend le Service Affaires Economiques est autorisée à organiser le Marché de 
Noël « Les Hivernales de Montpellier » dont la date est fixée du 30 novembre au 28 décembre 2012, sur l'Esplanade 
Charles de Gaulle. 

Les horaires sont fixés de 9h30 à 20h en semaine et le dimanche, et de 9h30 à 221130 les vendredis et samedis. 

Le présent arrêté a pour objet de d é f ~  les modalités d'occupation du domaine public. 

Article 2 : 
La Direction de l'Espace Public de la Ville en tant qu'organisatrice, veillera à prendre toutes les dispositions nécessaires 
pour que soit assurée la sécurité du public. L'occupation du site est autorisée du 12 novembre 2012 pour le montage de 
la manifestation jusqu'au I l  janvier 2013 inclus pour son démontage. 

Article 3 : 
La Direction de l'Espace Public de la Ville est responsable des dommages qui pourraient survenir aux biens et aux 
personnes dans le cadre de la mise en place, du déroulement et des opérations de clôture de la manifestation. A cet effet, 
elle veillera à respecter l'esthétique du site, et que l'état de propreté soit identique à celui qu'elle aura trouvé en 
arrivant. 

Article 4 : 
L'occupation du Domaine Public pourra être annulée en cas d'avis météo vigilance « orange » ou d'avis « météo 
flash », l'avis flash étant une condition suspensive de déroulement, l'avis de vigilance orange étant une condition 
obligatoire d'annulation ou de repliement. 

Article 5 : 
Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique et tous agent> 
de la force publique sont chargés, chacun en ce qui les concerne de l'exécution du présent arrêté. 

1 4 NOV. 2012 publié le : 
Notifié le : 

Le Maire de la Ville de Montpellier informe 
- soit d'un recours gracieux auprès du Maire. 
- soit d'un recours contentieux auprks du Tribunal Administratif de Montpellier, directement sans recours gracieux dans le délai de deux mois précité, ou A I'issue 

d'un recours gracieux, dans un délai de deux mois soit compter de la notification d'une réponse expresse, soit A compter du refus tacite (constitué si 
l'administration ne repond pas au recours gracieux dans le delai imparti). 



Direction du 
Génie Urbain 

Montpellier 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T2140 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Raymond Recouly 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, K. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de pose de conduite, 
à la demande de la SERM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 19 novembre 2012 et jusqu'au 21 décembre 2012 inclus, ia Rue Raymond 
Recouly est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou K10 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 
La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Eiffage. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 15 Novembre 2012 

MANDROUX 

Publié le : 
1 6 NOV. 2012 



Direction du 
Génie Urbain 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Service Voirie I 
Arrêté no 20121NTlRDGU- 

T2139 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

STADE YVES DU MANOIR 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Ph ilippe Thimes 
Adjoint au Maire ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté, afin de permettre le 
bon déroulement du match de rugby MHR - CARDIFF, au STADE YVES DU MANOIR ; 

Arrête : 

Article ler  : 

Le 15 décembre 2012, la circulation est interdite sur : 
l'Avenue Maurice Planès ; 
la Rue de Bugarel, dans sa partie comprise entre l'Avenue de Toulouse et le Boulevard Paul 
Valéry ; 
la Rue de Font Couverte dans sa partie comprise entre la Rue du Lavandin et le Boulevard 
Paul Valéry ; 
le Boulevard Paul Valéry dans sa partie comprise entre la Rue Simon Reynaud et la Rue de 
Bugarel. 

Ces dispositions sont applicables 16h00 à 24h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables : 
aux véhicules autorisées à accéder au stade Yves du Manoir 
aux riverains 



Article 2 : 

Le 15 décembre 2012, le stationnement est interdit sur : 
l'Avenue Maurice Planès ; 
la Rue Gustave Flaubert , dans sa partie comprise entre la Rue A.Jarry la Rue U.Vergnes ; 

Ces dispositions sont applicables de 16h00 à 24h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables : 
aux véhicules autorisées à accèder au stade Yves du Manoir 
aux riverains 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : 

Le coup d'envoi du match sera donné à m. 

Article 4 : 

Les dispositions du présent arrêté seront appliquées à la diligence des services de police. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 15 Novembre 2012 

Madame le Maire 

Publié le : 2 0 NOV. 2012 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 



Direction du 
Génie Urbain 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Service Voirie l 
Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 

T2134 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue du Mas Argelliers 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de la remise à la côte 
d'un ouvrage, à la demande de France Télécom ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 19 novembre 2012 et jusqu'au 30 novembre 2012 inclus, l'Avenue du Mas 
Argelliers est soumise aux prescriptions d é f ~ e s  ci-dessous : 

chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
SLA. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 15 Novembre2012 

Madame le Maire 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 1 6 NOV. 2012 



Direction du 
Génie Urbain 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Service Voirie I 
Arrêté no 2012/NT/iUDGU- 

T2133 1 
Arrêté temporaire 

Mesures de circulation et de stationnement 
Rue Frédéric Fabrèges 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de branchement 
linéaire, à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 décembre 2012 et jusqu'au 07 décembre 2012 inclus, la Rue Frédéric Fabrèges 
est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 
La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
COMELEC. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 15 Novembre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 

Publié le : 1 6 NOV. 2012 



Ville de 

E Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Extrait du'registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue de la Croix de Figueroiles 

Madame le Maire de la ViUe de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
réseau à la demande du service Eclairage Public ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 23 novembre 2012 et jusqu'au 21 décembre 2012 inclus, Rue de la Croix de 
Figuerolles, dans sa partie comprise entre la Rue du Roc de Pézenas et la Rue de la Figairasse, la 
vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

Article 2 : 

À compter du 23 novembre 2012 et jusqu'au 21 décembre 2012 inclus, la circulation est interdite 
Rue de la Croix de Figuerolles depuis la Rue de la Figairasse vers et jusqu'à la Rue du Roc de 
Pézenas. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. 

Article 3 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue de la Croix de Figuerolles, 
emprunte : 

la Rue de la Figairasse 



la Route de Lavérune 
la Rue du Roc de Pézenas 

et se termine sur la Rue de la Croix de Figuerolles. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
CEGELEC 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 15 Novembre 2012 

Madame le Maire 

Publié le : 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



Direction du 
Génie Urbain 

Vi l l e  de 
o n t p e l l i e r  

- 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T2127 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Deux Ponts 
et Rue des Aiguerelles 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie. 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté 2012/NT/R/DGU-T2042 du 07 novembre 2012 ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thiies, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux 
préliminaires à la mise en place de l'emprise des travaux gare phase 1, à la demande de PEM St 
ROCH ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 16 novembre 2012 les dispositions de I'arrSté 2012/NT/R/DCiU-T2042 d u o  
novembre 2012 sont prorogées jusqu'au 30 novembre 2012 inclus. 

Article 2 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montaeilier. le 15 novembre 2012 
Madame le Maire ' 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 1 6 NOV. 2012 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NTIR/DGU- 
T2128 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue de Girone 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie. 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réfection en 
enrobé à la demande du service Voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 21 novembre 2012 et jusqu'au 30 novembre 2012 inclus, la circulation est 
interdite Rue de Girone. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Germain, emprunte : 
la Rue de l'Ecole de Pharmacie 

et se termine sur la Rue du Cannau. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
RAZEL-BEC. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 15 novembre 2012 

Madame le Maire 

Iène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 1 9 NOV. 2012 



V i l l e  de  
M o n t p e l l i e r  

- l Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T2129 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue du Faubourg Figuerolles 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

W le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie. 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de sondages à la 
demande du service Voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 novembre 2012 et jusqu'au 27 novembre 2012 inclus, la Rue du Faubourg 
Figuerolles, dans sa partie comprise entre la Rue Bouschet de Bernard et la Route de Lavérune est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Ginger. 

Page 1 sur 2 

%q9 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 15 novembre 2012 

Madame le Maire 

- 
le : 2 0 NOV. 2012 
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Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
'Aontpe l l ie r  E -- 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 20 12lNTlRlDGU- 
T2130 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Saint Louis 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- Vu l'arrêté du ler septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- W l'arrêté municipal no03/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de grutage à la 
demande de la S e m  ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 27 novembre 2012 et jusqu'au 28 novembre 2012 inclus, la circulation est 
interdite Rue Saint Louis, dans sa partie comprise entre le Boulevard des Arceaux et la Rue 
Auguste Comte. 
Ces dispositions sont applicables de 23h à 4h. 

Article 2 : 
La déviation des véhicules empruntant cette portion de voie se fera par la Rue Paladilhe, la Rue 
Pitot, le Boulevard Professeur Louis Vialleton, la Place Giral, la Rue Clapiès et la Rue Auguste 
Comte. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Spie. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 15 novembre 2012 

Madame le Maire 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
Tî.135 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Durand 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instniction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie. 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de 
remise en conformité de la chaussée à la demande de la T.A.M. : 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 novembre 2012 et jusqu'au 07 décembre 2012 inclus, la Rue Durand, dans sa 
partie comprise entre la Rue Pagézy et la Rue d'Alger est soumise aux prescriptions définies ci- 
dessous : 

la circulation est interdite. 
L'amplitude des travaux sont effectifs de 8h à 18h. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules de secours, la police et les 
riverains. 
Le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en foumère immédiate. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Durand, emprunte : 
laRueLevat 
la Rue du Grand Saint Jean 

et se termine sur la Rue Henri Guinier. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 15 novembre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 1 9 NOV, 2012 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
ïï.136 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue du Pont Juvénal 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

W le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
réfections ponctuelles de trottoirs à la demande des Services Techniques de la Ville de 
Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 19 novembre 2012 et jusqu'au 14 décembre 2012 inclus, l'Avenue du Pont 
Juvénal, dans sa partie comprise entre la Rue Jeanne d'Arc et la Place Faulquier est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : . la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh ; 

la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
la circulation des véhicules est alternée par feux ou K10. 

Article 2 : 

À compter du 19 novembre 2012 et jusqu'au 14 décembre 2012 inclus, Avenue du Pont Juvénal, 
dans sa partie comprise entre la Rue Jeanne d'Arc et la Place Faulquier sur les emplacements 
nécéssaires à l'avancement des travaux, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
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Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
BEC 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent mêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécunté Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 15 novembre 2012 

Madame le Maire 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 
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Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/RIDGU- 
T2137 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de statio~ement 

Rue de Claret 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie. 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de réfection de 
chaussée à la demande du service Voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 novembre 2012 et jusqu'au 30 novembre 2012 inclus, Rue de Claret, entre le 
no 34 et le no 36, le stationnement est interdit des deux côtés. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 
À compter du 26 novembre 2012 et jusqu'au 30 novembre 2012 inclus, Rue de Claret, dans sa 
partie comprise entre l'Avenue de la Croix du Capitaine et le no 52, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Bec. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 15 novembre 2012 

Adjoint au Maire, 

Publié le : 2 0 NVJ. 2012 
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. . . . . .. . 
Montpellier 

.- 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/TUDGU- 
T2138 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Paul Lacroix 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU I'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
réfection de chaussée à la demande du service Voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 novembre 2012 et jusqu'au 30 novembre 2012 inclus, la Rue Paul Lacroix est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

i la circulation est interdite ; 
le stationnement est interdit entre le n07 et la Rue du Faubourg Figuerolles. 

Article 2 : 

La déviation des véhicules se fera par la Rue Anterrieu, la Rue Bouschet de Bernard et la Rue du 
Faubourg Figuerolles. 

Arîicle 3 : 

Les-dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Bec. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 15 novembre 2012 

Madame le Maire 
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Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T2141 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Avenue Vincent Auriol, 
Rond-Point de la Lyre 
et Avenue des Moulins 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2012/NT/R/DGU-Tl966 du 22 octobre 2012 ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thmes, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.0.U.E.U~) : 

- CONSIDÉRANT que les travaux sur le RD65 ne sont pas terminès. 

Arrête : 
Article ler : 
À compter du 16 novembre 2012 les dispositions de l'arrêté 2012/NTBR/DGU-Tl966 
du 22 octobre 2012 sont prorogées jusqu'au30 novembre 2012 inclus. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 15 novembre 2012 

Madame le Maire 

ène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adioint au Maire. 
philiPpe THINES ' 

Publié le : 2 0 NOV. 2012 



Ville de 
,ontpellier Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Direction de l'Espace Public 

Service Occupation du Domaine 
Public 

MONTPELLIER AGGLOMERATION 
« FETE DES VIGNES n 

Du 23 au 24 novembre 2012 
Es~lanade Charles de Gaulle 

Taxe de Voirie- Occupation du Domaine Public 

Arrêté n0764/2012/FS 

Le Maire de la Ville de Montpellier, 

Vu le Code Général de Propriété des Personnes Publiques 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de la Voirie RoutiBre, notamment l'article L113-2 
Vu le Code Pénal, 
Considérant la demande de MONTPELLIER AGGLOMERATION, d'organiser «LA FÊTE DES VIGNES », sur 
l'Esplanade Charles de Gaulle du 23 au 24 novembre 2012. 
Vu la Délibération du Conseil Municipal en date du 16/12/11 n0201 11 689 portant approbation des tarifs 2012, 
pour la location de chalets dans le cadre d'une manifestation publique. 

ARRETE 
Article 1" : 

MONTPELLIER AGGLOMERATION est autorisée à organiser « LA FÊTE DES VIGNES », dont la date est fixée du 
23 au 24 novembre 2012, sur l'Esplanade Charles de Gaulle, de 10h à20h30. 

Le présent arrêté a pnur objet de définir les modalités d'occupation du domaine public. 

Article 2 : 

MONTPELLIER AGGLOMERATION, en tant qu'organisatrice, veillera à prendre toute les dispositions nécessaires 
pour que soit assurée la sécurité du public et le gardiennage des équipements. L'occupation du site est autorisée du 19 
novembre pnur le montage de la manifestation, jusqu'au 26 novembre 2012 inclus pour la libération des structures. 
La mise en place d'une arche sur le domaine public n'est pas autorisée. 

Article 3 : 

MONTPELLIER AGGLOMERATION en tant qu'organisatrice, veillera à prendre toutes les dispositions nécessaires 
pour que soit assurée la sécurité du public. 

Article 4 : 

La redevance pour l'occupation du domaine public est de 17 597.88 € 

Le tarif concernant l'occupation du domaine public est de 950 € par chalet et par semaine (soit 135.71 €par jour). 
62 chalets sont occupés pendant 2 jours. 
Détail calcul : 62 X 135.71 soit 8 414.02 € parjour. 
Donc 16 828.04 €pour 2 jours. 

Location de la tente 384.92 €/jour soit un total pour 2 jours de 769.84e 

Article 5 : 

Un titre de recettes de son montant sera effectué dés le dernier jour de de la manifestation 

Le Maire de la Ville de Montpellier informe que le present acte peut faire l'objet, dans le délai de deux mois àcompter de sanotification : 
- soit d'un recours gracieux auprès du Maire. 
- soit d'un recours contentieux auprks du Tribunal Administratif de Montpellier, directement sans recours gracieux dans le delai de deux mois precite, ou à l'issue 

d'un recours gracieux, dans un délai de deux mois soit à compter de la notification d'une reponse expresse, soit à compter du refus tacite (constitué si 
l'administration ne repond pas au recours gracieux dans le délai imparti). 



Ville de ~~~~~ ~~~ 

Montpellier 
Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

MONTPELLIER AGGLOMERATION 

Direction de l'Espace Public 

«Fête des vignes n 
DEBIT TEMPORAIRE DE BOISSONS 

de 2&me catégorie 

Service Occupation du Domaine 
Public 

Arrêté no 77712012ES 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 
- Vu les articles L 2212-1 et 2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

- Vu le code de la santé publique, livre III ((DEBITS DE BOISSONS)) et notamment le chapitre IV ((DEBITS 
TEMPORAIRES » ; 

- Vu le code général des impôts et notamment l'article 502 ; 

- Vu l'arrêté préfectoral du 30 janvier 1980 modifié le 6 juin 1980 relatif aux bals publics ; 

- Vu l'arrêté préfectoral no 91-0957 du 28 mars 1990 réglementant l'ouverture et la fermeture des différentes catégories de débits 
de boissons ; 

- Vu l'arrêté préfectoral no 91-2257 du 2 août 1991 portant modification des périmètres de protection autour de certains 
édifices ou établissements visés à l'article L 49 du code des débits de boissons ; 

- Vu la demande formulée par MONTPELLIER AGGLOMERATION, pour l'obtention d'une buvette de 2ème catégorie, sur 
l'Esplanade Charles de Gaulle, à l'occasion de la manifestation « La fete des vignes », les 23 et 24 novembre 2012, de 10h à 
20h15. 

- Considérant qu'il s'agira de la lère autorisation pour l'année 2012, 

Arrête : 
Article 1" : 
MONTPELLIER AGGLOMERATION, est autorisé à ouvrir un débit temporaire et exceptionnel de boissons de 2ème catégorie, 
sur l'Esplanade Charles de Gaulle, à l'occasion de la manifestation « La fête des vignes », les 23 et 24 novembre 2012, de 10h à 
20h15. 

Article 2 : 
La présente autorisation sera présentée, sur leur demande, aux agents de l'autorité. 

Article 3 : 
Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique et à Monsieur le 
Responsable de la Police Municipale. 

Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Publié le : 1 5 NOV. 2012 
Notifié le : 

Le Maire de la Ville de Montpellier informe que le prisent acte peut faire l'objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification : 
- soit d'un recours gracieux auprès du Maire. 
- soit d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Montpellier, directement sans recours gracieux dans le délai de deux mois 

précité, ou à l'issue d'un recours gracieux, dans un délai de deux mois soit à compter de la notification d'une réponse expresse, soit à compter 
du refus tacite (constitui si l'administration ne répond pas au recours gracieux dans le dilai imparti). 



Ville de Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Le présent arrêté a pour objet de défhiu les modalités d'occupation du domaine public. 

Direction de l'Espace Public CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE 
CC1 de Montpellier 

Article 2 : 
La Chambre de Commerce et d'Industrie (CCI) de Montpellier, en tant qu'organisatrice, veillera à prendre toutes les 
dispositions nécessaires pour que soit assurée la sécurité du public. 

Service Occupation du domaine 
public 

Arrêté n0779/2012 

Article 3 : 
La Chambre de Commerce et d'Indushie (CCI) de Montpellier est responsable des dommages qui pourraient survenir 
aux biens et aux personnes dans le cadre de la mise en place, du déroulement et des opérations de clôture de cettte 
manifestation. A cet effet, elle veillera à respecter I'esthbtique du site et que 1'Btat de propreté soit identique à celui 
qu'elle aura houvé en arrivant. 

Place VASCONI (marches du Conim) 
Le 15 novembre 2012 

Occupation du domaine public 

Article 4 : 
La manifestation pourra être annulée en cas d'avis météo vigilance « orange » ou d'avis « météo flash », l'avis flash étant 
une condition suspensive de déroulement, l'avis de vigilance orange étant une condition obligatoire d'annulation ou de 
repliement. 

Le Maire de la Ville de Montpellier, 
- Vu le Code Général de Propriété des Personnes Publiques 
- Vu le Code Général des Collectivités Temtoriales, - Vu le Code de la Voirie RoutiBre, notamment l'article L113-2 
- Vu le Code Pénal, 
- Considérant la demande de la Chambre de Commerce et d'Industrie (CCI) de Montpellier, de dresser un chapiteau 

de 35 1 m2 sur la place Vasconi (près des marches du Connn) le 15 novembre 2012, afin d'y organiser un buffet de 
21h à23h. 

ARRETE 
Article le' : 
La Chambre de Commerce et d'Industrie (CCI) de Montpellier est autorisée à dresser un chapiteau de 351 m2, le 15 
novembre 2012, afm d'y organiser un buffet sur la place Vasconi @rBs des marches du C o r n ) ,  de 21h à 23h. 
Le montage débutera dans la matinée du 15 novembre et le démontage s'effectuera le 16 novembre. 

Article 5 : 
Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique et tous 
de la force publique sont chargés, chacun en ce qui les concerne de l'exécution du présent arrêté. 

Le Maire de la Ville de Montpellier informe que le présent acte peut faire i'objef dans le delzde deux mois à compter de sa notification : 
- soit d'un recours gracieux aupr&s du Maire. 
- soit d'un recoun contentieux aupr&s du Tribunal Administratif de Montpellier, directement sans recours gracieux dans le délai de deux mois pkcité, ou A l'issue 

d'un recours gracieux, dans un délai de deux mois soit B compter de la notification d'une dponse expresse, soit A compter du refus tacite (wnstitué si 
l'administration ne répand pas au rewurs gracieux dans le délai imparti). 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20121NTWDGU- 
T2144 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Boulevard Jacques Fabre de Morlhon 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de branchement 
ponctuel AEP, à la demande de Véolia ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 10 décembre 2012 et jusqu'au 28 décembre 2012 inclus, le Boulevard Jacques 
Fabre de Morlhon est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la voie de gauche est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh. 

Article 2 : 

Les dispositions défmies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Véolia. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 16 Novembre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T2142 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Jacques Prévert 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
renouvellement du réseau d'eau potable à la demande de la Cam ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 novembre 2012 et jusqu'au 21 décembre 2012 inclus, la Rue Jacques Prévert 
est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : . la circulation est interdite de 8h à 17h ; 

Le stationnement est interdit. 

Article 2 : 

La déviation des véhicules circulant habituellement sur cette voie se fera par la Rue Ronsard, la 
Rue de Font Carrade et la Rue Rémy Belleau d'une part, et par la Rue Rémy Belleau et la Rue 
Joachim du Bellay d'autre part. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de lp 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
EHTF'. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 16 novembre 2012 

Publié le : 2 0 NO!, 2012 



Ville de 
Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Service Voirie I 
Arrêté no 2012MTiRiDGU- 

ml43 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Brusses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2012/NT/R/DGU-T2075 du 12 novembre 2012 ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT que les travaux d'aménagement de voirie ne sont pas terminés. 

Arrête : 

Article ler : 
A compter du 16 novembre 2012 les dispositions de l'arrêté 2012/NT/R/DGU-T2075 
du 12 novembre 2012 sont prorogées jusqu'au 23 novembre 2012 inclus. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 16 novembre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 0 NOV. 2012 



Direction du 
Génie Urbain 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Service Voirie I 
Arrêté no 2012iNTMDGU- 

T2147 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Avenue du Professeur Etienne Antonelli 
Contre-allée 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de grutage à la 
demande de la DEP ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 novembre 2012 et jusqu'au 29 novembre 2012 inclus, Avenue du Professeur 
Etienne Antonelli sur la contre-allée au droit du numéro 455, le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 18h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables au véhicule de grutage. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de FREE mobile. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 novembre 2012 

Madame le Maire 

Publié le : 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 




